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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

-1

REFORME DE LA PLANIFICATION

Transmission et discussion du texte de la commission
mixte paritaire.

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Monsieur le président,
Conformément aux dispositions de l 'article 45, alinéa 3, de la

Constitution, j 'ai l ' honneur de vous demander de soumettre à
l 'Assemblée nationale, pour approbation, le texte proposé par la
commission mixte paritaire sur les dispositions rertant en discus-
sion du projet de loi portant réforme de la planification.

Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma haute
considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire.
(n° 1013 .)

La parole est à M. Planchou, rapporteur de la commission
mixte paritaire.

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . Monsieur le président,
monsieur le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l ' aménage-
ment du territoire, mes chers collègues, la commission mixte
paritaire, réunie hier au Sénat, a abouti au texte dont est
maintenant saisie l ' Assemblée nationale.

Paris, le 7 juillet 1982.
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	Les travaux de cette commission out été caractérisés par la

	

nationale avait préféré donner au Gouvernement — la matière

	

volonté de chacune des deux délégations de parvenir à un

	

étant de toute façon réglementaire — la plus grande latitude

	

accord et ils ont été sanctionnés par des votes unanimes sur

	

dans le choix des organisations qu'il aurait souhaité associer

	

l'ensemble des dispositions, à l'exception d'une seule qui —

	

aux travaux de la commission nationale de planification . Le texte

	

dois-je le préciser? — n'était pas l'une des plus substantielles

	

adopté par la commission mixte paritaire n'exclut en aucune

du dispositif .

	

façon la participation des chambres consulaires aux travaux
de la commission nationale de planification, mais ne leur donne

	

Il est vrai que le Sénat a adopté le projet de loi en y appor-

	

pas le monopole de représentation qui paraissait résulter du

	

tant des modifications d'importance relativement limitée - -

	

texte du Sénat ; ainsi le principal inconvénient est supprimé.
il avait épousé la logique et l'esprit du texte — et a notanume .nt
voté conformes les articles 1" et 3 qui en constituent que:
ques-unes des dispositions les plus significatives.

ASSEMBLEE NATIONALE — 2" SEANCE DU 7 JUILLET 1982

Le large accord intervenu sur les méthodes de la planifica-
tion — je dis bien sur les méthodes puisque, l'an prochain, à
l'occasion de l'examen du projet de IX' Plan, nous verrons
sans doute apparaitre d'autres clivages — confirme la recon-
naissance du bien-fondé du projet de loi, projet de méthode, je
le répète, et non d'orientation . Et cette unanimité témoigne de
la force que porte en elle-même, encore, l'idée de plan, en

dépit des vicissitudes qu'elle a pu rencontrer et qu'elle a
connues ; elle constitue, monsieur le ministre d'Etat, un réel
succès pour les idées de la majorité présidentielle.

Je m'efforcerai, mesdames, messieurs, de présenter très
brièvement les décisions concernant les principales dispositions
qui restaient en discussion.

L'article 1'" bis, instituant une délégation parlementaire pour
la planification, constituait un élément de différend entre
l'Assemblée nationale et le Sénat . En effet, l'Assemblée natio-
nale prévoyait une composition représentative des effectifs de
l'une et l'autre assemblées, tandis que le Sénat préférait un
nombre égal de délégués pour chaque assemblée. Pour sur-
monter cet obstacle, la commission mixte paritaire a choisi
de créer une délégation parlementaire au sein de chacune des
deux assemblées, ces délégations pouvant éventuellement tenir
des réunions communes . Mais chacune de ces délégations fera
séparément rapport à l'assemblée qui l'aura désignée et la
majorité qui s'y dégagera sera représentative du rapport des
forces politiques au sein de cette assemblée.

Il faut souligner fortement que ces délégations ne devront pas
faire double emploi avec les commissions permanentes, notam-
ment avec les commissions des finances et avec la commission des
affaires économiques et du Plan du Sénat, mais devront épauler
ces commissions dans l'exercice de leurs tâches constitution-
nelles . Une bonne façon de parvenir à cette collaboration
harmonieuse serait de prévoir la représentation spécifique, au
sein de ces délégations, des présidents des commissions compé-
tentes en matière de planification et des rapporteurs au fend
et pour avis.

A l'article 2, le Sénat avait supprimé les deux derniers
alinéas concernant l'inclusion, dans le rappor t soumis à l'appro-
bation du Parlement par la première loi de plan, des recom-
mandations ou des souhaits concernant les champs nouveaux
de la planification, c'est-à-dire les relations sociales et la coopé-
ration internationale . La commission mixte paritaire a rétabli
le texte voté par l'Assemblée nationale . S'il est apparu que,
dans le silence du texte, rien n'empêcherait le rapport de
compo :ter effectivement ces indications, la commission a jugé
préférable d'évoquer expressément ces matières dans le projet
de loi so u mis à notre examen, pour confirmer l'importance que
le Parlement attache à ces questions.

De plus, !a décision, acquise en première lecture à l'Assem-
blée nationale, de faire passer ces matières du dispositif du
projet de première loi de plan au rapport qui lui sera annexé
rend caduques toutes les objections d'ordre institutionnel qui
avaient pu être faites concernant le texte initial du Gou-
vernement.

L'article 4 prévoyant l'intégration des lois de programme
dans les lois de plan avait été supprimé par le Sénat . La
commission mixte paritaire l'a rétabli dans le texte qu'avait
voté la commission des finances du Sénat, saisie pour avis
du projet de loi, texte qui n'avait pas été retenu par la Haute
assemblée . Cette rédaction a été adoptée car elle constitue une
voie moyenne intelligente entre l'attitude de l'Assemblée natio-
nale et celle du Sénat, puisque, au fond, il n'est pas porté atteinte
à la volonté gouvernementale exprimée en première lecture
par M. le ministre d'Etat.

A l'article 5, la principale pomme de discorde entre l'Assem-
blée nationale et le Sénat concernait la représentation de l'agri-
culture, de l'artisanat, du commerce et de l'industrie au sein
de la commission nationale de planification. Le texte du Sénat
prévoyait que cette représentation serait assurée par les orga-
nismes consulaires de ces activités, alors que l'Assemblée

Les modifications apportées aux articles 6, 7 et 8 concer-
nant les procédures d'élaboration des première et seconde lois
de plan ont un caractère essentiellement rédactionnel . Elles
visent à mieux distinguer les différentes étapes des procédures
et à indiquer leur chronologie plus clairement que ne le fait
le projet de loi.

A l'article 10, la commission a retenu la rédaction du Sénat
au premier alinéa . En revanche, elle a rétabli dans un texte
sensiblement allégé la définition du champ des contrats de
plan, qui figurait au deuxième alinéa de cet article, alinéa
qu'avait supprimé le Sénat.

Elle a également adopté une rédaction entièrement nou-
velle du dernier alinéa de l'article 10, concernant les contrats
de plan conclus par l'Etat avec les entreprises . Cette rédaction
répond au souci d'inviter les entreprises signataires à s'engager
sur un certain nombre d'options stratégiques compatibles avec
les objectifs du Plan, que ces entreprises soient publiques ou
privées . Mais, dans un souci de souplesse, cette rédaction
donne au Gouvernement la possibilité de renoncer à exiger
ces engagements lorsque le contrat de plan revêt une impor-
tance limitée ou qu'il est conclu par des entreprises petites
ou moyennes, auxquelles il n'est pas question d'imposer toutes
les formalités prévues par cet alinéa.

A l'article 11, la commission mixte paritaire a retenu une
nouvelle rédaction qui affermit la compatibilité des dispositions
avec l'ordonnance organique relative aux lois de finances . 11
est dit que les différents avantages attachés à la conclusion
des contrats de plan pourront être accordés dans la limite
des dotations budgétaires ouvertes par la loi de finances de
l'année, dotations budgétaires pouvant correspondre, le cas
échéant, à des autorisations de programme figurant dans la
seconde loi de plan.

L'article 12 a été adopté dans le texte du Sénat, de même
que l'article 13.

A l'article 14, la commission mixte paritaire a rétabli l'obli-
gation, pour les régions, de consulter les partenaires écono-
miques et sociaux. Cette disposition paraissait indispensable
à la majorité présidentielle, qui est très attachée à ce que le
Plan plonge profondément ses racines dans la réalité écono-
inique et sociale du pays, qu'il s'agisse du Plan de la nation
ou du plan de la région.

La commission mixte paritaire a également rétabli le second
alinéa du texte de l'Assemblée nationale que le Sénat avait
supprimé . Elle a jugé, avec votre rapporteur, que cet alinéa
donnait aux régions une possibilité qu'elles n'ont las actuelle-
ment, d'exiger des entreprises publiques, installées dans leur
ressort territorial bien sûr un certain nombre d'informations
sur leurs choix stratégiques . Trop souvent, en effet, comme
cela avait été mentionné en première lecture à l'Assemblée
nationale, les régions se heurtent au refus des entreprises
publiques de leur communiquer des info rmations pourtant indis-
pensables à la définition et à la mise en œuvre de la politique
industrielle ou de la politique de l'emploi de la région.

Les modifications apportées aux articles 16 et 18 sont de
caractère essentiellement rédactionnel.

Au total, l'excellent esprit de collaboration entre l'Assemblée
nationale et le Sénat, qui a animé la commission mixte pari-
taire, a permis d'aboutir, me semble-t-il, à un texte satisfaisant,
allégé des dispositions qui avaient pu, en première lecture, exci-
ter la verve juridique de M . Gantier et susciter une certaine
effervescence dans cet hémicycle, exagérément montée en épingle
à l'époque, et aujourd'hui bien oubliée.

M. Gilbert Gantier . Nous allons y revenir, mon cher collègue !

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. Ce texte donne en tout
cas au Gouvernement . ..

M. Michel Barnier . Rien du tout !

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur . . . . un instrument précieux
de renforcement de la planification et d'affirmation de son carac-
tère démocratique . La délégation de l'Assemblée nationale à la
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commission mixte paritaire, son président et son rapporteur vous

	

nous sommes hostiles à ce que l'Etat s'occupe de tout et de
demandent de bien vouloir l ' adopter. (Applaudisseinems sur les

	

n ' importe quoi, surtout de ce qui ne le regarde pas -- ce que
bancs des socialistes et des communistes .) nous le voyons faire chaque jour depuis onze mois que la

nouvelle majorité est au pouvoir. Nous ne souhaitons, en effet,
ni un Etat indifférent à la marche de l'économie, ni un Etat
s providence s — c'est ce dernier que vous avez délibérément
choisi de construire depuis un an!

I)u fait de l'évolution de la science et des techniques, notre
pays doit opérer des choix et définir des priorités . Or votre
flan pourra-t-il être autre chose que la simple addition des
politiques imaginées, conçues et réalisées par d'autres, indépen-
damment de votre ministère'' Au lieu de réfléter les choix
opérés, votre Plan risque de n'être que la simple juxtaposition
de politiques conçues en dehors de vous.

Ainsi, le texte nous apparaît comme un cadre un peu vide o5
l'emportent le verbalisme, le discours et les apparences — qui
l'emportent, aussi, dans toute la politique du Gouvernement
depuis quelques années . (Rires et exclamations sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. Barnier.

M . Michel Barnier . Messieurs les ministres, mes chers col-
lègues, mémo si le texte qui nous est proposé par la coin-
mission mixte paritaire se trouve amélioré par rapport à
celui du projet, il continue, selon nous, à présenter de graves
lacunes d'ordre technique et politique.

De plus, la philosophie qui l'inspire — nous l'avions regrettée,
voire dénoncée lors de la discussion en première lecture —
reste la même et elle ne 'nous convient pas plus qu'il y a quel-
ques semaines : nous ne pourrons donc pas approuver le projet
sur la réforme de la planification.

Mais les améliorations sont indéniables . Je pense, notamment, à
la constitution, dans chacune des deux assemblées, d'une délé-
gation parlementaire de quinze membres, composée de manière
équilibrée ou proportionnelle, si j'ai bien compris — ce n'était
pas parfaitement clair dans les propos du rapporteur.

Je souhaite, et le rapporteur l'a suggéré lui-même, que les
réunions conjointes des deux délégations soient aussi fréquentes
que possible . Malgré tout, la nécessité de constituer deux
délégations, une pour chaque assemblée, n'était pas évidente.
L'institution d'une seule délégation pour les deux assemblées
aurait favor isé le travail en commun et évité peut-être des
pertes de temps.

En outre, à l'article 6, il n'est pas mauvais d'avoir reconnu
quel rôle peut jouer le conseil supérieur des Français de
l'étranger dans des domaines essentiels : le commerce extérieur,
la coopération internationale ou les intérêts propres de nos
compatriotes établis à l'étranger.

Enfin, certaines améliorations rédactionnelles précisent mieux
le- rôle de chacun des intervenants clans la vie économique
de notre pays, d'un côté, le Gouvernement, de l'autre, les
régions, le Parlement, les commission ou les départements.

Mais de graves lacunes subsistent . Ainsi que le marquait le
rapport du Sénat, la portée de ce texte reste mineure . De votre
propre aveu, monsieur le minis t re d'Etat, nombre de disposi-
tions sont de nature réglementc .ire . Dans cette affaire le Gou-
vernement, se cherchant un peu, a appelé le Parlement à la
rescousse, nous ne pouvons pas nous empêcher de le penser.

Aucune sanction n'est prévue, notamment contre l'Etat, et
la politique économique de votre Gouvernement ôte au Plan
toute sa signification . Le texte confirme certaines dispositions
en vigueur : l'avis demandé au comité économique et social,
par exemple, à la liberté accor dée aux régions d'élaborer leur
plan . Il n'empêche que la procédure est inutilement compliquée.
Des divergences d'interprétation peuvent surgir quant au
contenu de deux lois de plan successives . Or la complexité des
procédures et des consultations dans l'élaboration de ces lois
de plan est observée.

Enfin il demeure un risque grave d'incohérence entre le Plan
national et les plans régionaux . L'ambiguïté n'est pas levée. Sans
oublier que la crédibilité des comités économiques et sociaux
des régions est toujours mise en cause : pourtant ces comités
restent l'i'nstitution la plus représentative de toutes les forces
économiques, sociales ou syndicales dans les régions.

A l'occasion de ce qui aurait dû être un grand débat national,
mais qui ne l'a jamais été, qu'il s'agisse du plan intérimaire ou
de la réforme de la planification, le Gouvernement a affiché
sa volonté de redonner au Plan vigueur et autorité . Le groupe
du rassemblement pour la République, sensible à cette inten-
tion, parce qu'elle est conforme à sa tradition, souhaite que l'on
retrouve la vigueur et l'autorité de la planification, telle qu'elle
avait été conçue au début de la IV' République, au moment de
l'élaboration des premiers plans sur la reconstruction et surtout
pendant les premières années de la V' République, avec les plans
pour la modernisation de notre pays.

Il est donc regrettable que le texte final proposé par la
commission mixte paritaire, après un travail sans nul doute
constructif, participe autant que le projet initial d'une politique
du discours et des apparences, en dépit de l'excellent travail
accompli par les sénateurs, en particulier par M . Bernard Barbier,
rapporteur, au Sénat, de la commission des affaires économiques
et du Plan.

Certes, l'Etat ne doit pas adopter une attitude de laisser-aller
et de laisser-faire à l'égard de l'économie . Il ne saurait étre
indifférent aux problèmes qui se posent dans ce domaine . Mais

M. Serge Beltrame . Lapsus freudien !

M. Michel Barnier . Je voulais dire quelques mois.

Depuis quelques années, d'ailleurs, les apparences l'ont peut-
être emporté aussi sur h s actions effectives : cette remarque
ne vous étonnera pas de la part d'un membre du groupe du
rassemblement pour la République.

En tout cas, ce n'est surtout pas dans la rupture avec le règne
des apparences que nous avons constaté le plus grand change-
ment depuis que vous avez pris en main les affaires de l'Etat!

Au-delà des apparences, ce projet contient aussi quelques
formules d'une savante ambiguïté qui s'adaptent mal à la période
de crise et d'austérité que nous vivons. Il semble donc clair
que ce projet n'appor te qu'une réponse insuffisante aux diffi-
cultés historiques et actdellcs de la planification.

Enfin . monsieur le ministr e d'Etat, mes chers collègues,
il est un élément essentiel qui nous conduit à douter de votre
volonté de mener à bien cette réforme : la politique économi-
que dont votre gouvernement est responsable ne vous donnera
ni aujourd'hui ni demain les moyens d'assurer le succès d'une
planification. Il suffit . pour s'en convaincre, de constater ce que
sont devenus, moins d'un an après, tous les objectifs du Plan
intérimaire . Ils sont à réviser en baisse, à l'exception, bien sûr,
des taux de la hausse des prix et du chômage . ..

C'est que le Plan n'est pas à lui seul l'instrument de la
croissance . D'autres conditions sont nécessaires pour promouvoir
celle-ci : l'absence d'inflation, la continuité de la politique
économique, le refus de l'imprévoyance, la rigueur et l'intransi-
geance dans le domaine budgétaire . Or, depuis quelques semai-
nes, votre Gouvernement nous a apporté la démonstration qu'il
ne voulait pas tenir compte de ces principes élémentaires
pour tant fondamentaux.

C'est la raison pour laquelle nous ne faisons pas confiance
à votre Gouvernement en général . Nous ne croyons pas en votre
capacité de réussir une planification nouvelle . Aussi refuserons-
nous de voter le texte proposé par la commission mixte pari-
taire . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Bien curieux et éclairant débat que celui
qui s'achève, sur le projet portant réforme de la planification!

D'abord, il était quelque peu surréaliste de convier le Par-
lement à un tel exercice de style au lendemain d'une dévalua-
tion improvisée, remettant en cause les orientations économiques
et sociales du Gouvernement, orientations pourtant réaffirmées
quelques jours auparavant, en des termes d'ailleurs lénifiants,
par le Président de la République lui-même.

Ensuite, ce projet que vous nous avez soumis, monsieur le
ministre d'Etat, posait un problème constitutionnel grave — je
sais gré à notre rapporteur de l'avoir rappelé . Sans entrer
davantage dans le détail des multiples motifs d'inconstitution-
nalité qu'il recelait et recele encore d'ailleurs, on peut observer
que, d'une façon générale, il prétend définir de.; règles rela-
tives au fonctionnement des pouvoirs publics et fixer des pro-
cédures applicables pour l'élaboration de lois ultérieures.

Or, un tel objet va manifestement au-delà des limites assi-
gnées par la Constitution aux lois ordinaires .
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Bien que la commission des finances de l'Assemblée ail
largement reconnu le bien-fondé de nos objections, le Gou-
vernement a commencé par nier l ' existence de difficultés consti-
tutionnelles . Cependant, sun attitude par la suite a clairement
démontré la consistance du problème, En effet . sur une douzaine
de points, dan'. un projet comprenant seulement seize articles,
le Gouvernement, par les amendements qu ' il a acceptés, ou qu ' il
a lui-intime déposés, a tenu' de faire deuil à l ':u'guntentation
qui lui avait été présentée, tentant ainsi (le • gommer s les
motifs d'inconslitutionnslité les plus flagrants d'un texte qui.
dans sun essence même, est contraire à la lettre comme à
l 'esprit de notre loi fondamentale.

Les sénateurs puis les membres de la commission mixte
paritaire ont également fait droit à certaines observations d 'ordre
constitutionnel et le Gouvernement a dit céder sur plusieurs
points essentiels . notamment sur la saisine du Conseil écnno-
nuque et social et sur l 'article Il . Ainsi, par voie d ' .unendement,
il ajoute : • clans les limites prévues par la loi de finances de
l ' année

	

ce qui revient tris exactement à faire droit à mon
objection

	

niais vous l ' aviez d ' abord, monsieur le ministre
d ' Etal, balayée d 'un revers (te main.

Cependant, le débat pose plusieurs probli'uu e s de fond.

I .e fait ntéme qu 'un tel projet ait pu être déposé fait
douter de la volonté du Gouvernement, prisonnier de ses schémas
idéologiques . et de sa capacité à tenir compte des textes de
base, dont le respect scrupuleux peut seul garantir la perma-
nence d'un Etat de droit.

De son côté, le Président de la République, gardien ales
institutions, porte ici tune lourde part de responsabilité . Publi-
quement et solennellement avisé du caractère inconstitutionnel
du débat qui allait avoir lieu . il a cependant cru dev oir le
laisser s ' engager, au mépris de la légalité répub!icaiue, sauts
même apporter la moindre réponse aux observations qui lui
étaient présentées . On peul et on doit le regretter, avec gravité.
(Protestations sur les bancs (tes soriulistes .l

En outre . le Président de la iépublique, par son abstention,
a couru le risque politique de voir un de ses ministres d'Etat
désavoué pan' sa propre majorité Cette humiliation, monsieur
le ministre d 'Etat, ne vous a d ' ailleurs 1,a .s été épargnée
puisque . part' deux fois, l ' Assemblée nationale a adopté, par
scrutin public, et contre l'avis du Guuternement, des :unen-
dements de l'opposition qui avaient pour objet de lever certaines
des nombreuses objections d ' ordre constitutionnel auxquelles
se heu rtait le projet.

M . Roger Mas . E ' le ne le fera plus . (Sourires .)

M . Gilbert Gantier . Bref, ce dossier est révélateur d'un mépris
croissant du droit qui tend à se répandre dans les instances gou-
vernementales.

De plus en plus ouvertement, le pouvoir socialiste tend à faire
sienne l'apostrophe lancée, voici quelques mois, par un député
de la majorité à ses collègues de l ' opposition : ,. Vous avez juridi-
quenent tort . parce (Ille t rous êtes politiquement minoritaires! s

Compte tenu de l 'actuelle cuncentration des pouvoirs, une telle
attitude constitue une grave menace pour nos libertés, dont le
respect de la légalité républicaine reste le seul rempart . (Erclm
mations sur les bancs des social i stes .)

M. Michel Sapin. C ' est lotit ? Rien que cela

M. le président. Mes chers c•oil(o ues, je t'uus en prie!

M. Gilbert Gantier . Je comprends que cela leur déplaise!
i!?rcln,uation .e s!n' les lianes (les socialistes .)

Monsieur le président, je suis interrompu.

M . Serge Beltrame. Ne prenez pas vus désirs pour des réalités!

M . le président . Mes chers collègues, seul M . Gilbert Gantier a
la parole!

Pou rsuivez, monsieur Gantier.

M . Gilbert Gantier. Je pense que c'est la justesse de mes obser-
valions qui fait souffrir ...

M . Roger Mas . Sourire plutôt !

M . Gilbert Gantier. . . . le groupe socialiste . (Rires sur les bancs
des socialistes.)

Enfin, il est regrettable, monsieur le ministre d ' Etat, que le
Gouvernement, dans son incapacité à rédiger tut projet de lai
conforme à la Constitution, nous ait contraint à changer la
nature de ce débat.

La planification, en effet, est un sujet fondamental . Il aurait
mérité miros que cela . Le Parlement aur ait du consacrer l 'essen•
tic) de sun temps à autre close qu ' à réparer les „ bourdes
constitutionnelles .. des rédacteurs du texte -- et pourtant il n 'a
fait pratiquement que cela

D ' ailletn's, le Gouvernement lui-nli'me a apporté la preuve
de l ' absurdité d ' ensemble de sun projet . Il n' a ménte pas eu la
décence d ' alleuare le t'ule définitif, que vous allez sans doute
émettre dans un ine:'ant . mes chers collègues, pour installer des
groupes de travail chargés de la préparation du IX' Plan.

Dans un journal du soir, il y a deux jours, j ' ai lu cette infor-
mation : - Avant mi'nie que le Parlement ait voté définitivement
la loi parlant réforme de la planification, le commissariat géné-
ral du Plan a mis en place un certain nombre de groupes de
travail chargés de la préparation du IN' )'Ian Tel est, monsieur
le ministre d'Etat, le respect du Gouvernement pour la repré-
sentation nationale'

Sur le fond . enfin, il était absurde de discuter de la planifi-
cation dans les ternies nit nous l'avons fait, alors que les
mesures de blocage des prix et des revenus, qui ont tout modifié
dans les perspectives écunonriqules, n ' étaient mime pas pro-
grammées.

M . Clément Théaudin . Quel argument !

M . Gilbert Gantier . Pour ces raisons de fond, très graves, notre
groupe volera contre le projet . (Appluudisseureats sur les bancs
de n'Ilion porte la démocratie française et du rassemblement
pour lu République .)

M . le président . La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller . S ' agissant des aspects régionaux de ce
projet de lui, je regrette l'absence de parallélisme entre la
démarche prévue ici et celle qui est inscrite dams la loi sur
la décentralisation.

Maintenant la notion de plan de région figure clans les
luis de la République . D'une part, les régions vont être appelées,
au cours des dix-huit prochains mois, à élaborer démocrati-
quement --- vous l'indiquez dans l'exposé des motifs — des plans
régionaux (le développement économique, social et culturel.

Par ailleurs . le Gouvernemen a prévu dans la loi su' la
décentralisation que les régions seraient dotées d'assemblées
élues au suffrage universel . La date des élections n ' a pas encore
été précisée . Pour la planification régionale, cette incertitude
revêt une très grande gravité . Elle est de natu re à révéler
voire à créer une incohérence majeure.

En effet, si les élections régionales devaient avoir lieu, comme
un peut le craindre nu le présumer, étant donné les différentes
reculades, à la fui du processus d ' élaboration des plans régio-
naux . ou plus taud . nous risquerions d'avoir des assemblées
régionales théoriquement suuccraines mais qui en fait seraient
obligées d'appliquer un plan, ayant force de loi, qu'elles n'au-
raient pas préparé, voire qu'elles désapprouveraient . Elles ne
pourraient pas le modifier . notamment ' „nu' ce qui est des
contrats conclus . A fortiori en cas de changement de majorité
régionale : la situation politique créée dans les régions par ce
changement est facilement imaginable! Elle sera la même que
celle d'une municipalité nouvellement élue qui serait obligée
d'appliquer le programme de ses prédécesseurs . D'ailleurs . clans
le. passé, vous aviez, nuutsieur le minist re d'Etat . luujours
combattu une telle inc,)hérence . En effet on ne saura pas si
c ' est le Plan qui l'emporte su' l'élection os si c'est le contraire.
Où est la démocratie ?

Il y a lit, à notre avis . un problème aussi grave que la contro-
verse sur le mode du scrutin au sein de lai ville de Paris . (Ah!
sur les hulu•s des socialistes .)

M. Edmond Alphandery . Eh utli !

M. Adrien Zeller . Cur ieusement, vous faites l'initiasse sur ce
sujet et, d ' ailleurs, le projet de lui est muet sur une possibilité
d ' adaptation du projet régional pou' tenir compte des élections
et de la volonté populaire.

Par conséquent, est-ce que le Gouvernement n'estime pas
indispensable de faire coïncider la préparation et l'exécution
de la planification régionale avec les périodes électorales qui
seront prévues ail niveau régional ?
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Compte tenu des procédures et des délais qui seront prévus
pour la mise en oeuvre du IX' Plan, mon propos milite, en fait,
et je m'en rends compte . en faveur d'élections régionales anté-
rieures à la préparation des plans régionaux.

J'aimerais cor,naitre votre avis sur cette question de cohé-
rence . de réalité de la démocratie et d'efficacité dans la gestion
des affaires régionales . (Applaudissements sur les hauts de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M . Edmond Alphandery . La question est perfide!

M . le président . La discussion générale est close.

La parole est à M. le ministre d'Etal, ministre du Plan et
de l'aménagement du territoire.

M . Pierre Mauger . Voyons ce qu'il va sortir de son site!

M . Michel Rocard, ministr e d'L'tat, ministre (lu flan et de
l'aménagement du territoire . Monsieur le président, mesdames,
messieurs les députés, je me réjouis de l'accord unanime qui
est intervenu en commission mixte paritaire sur le projet de loi
portant réforme de la planification.

D'abord, parce que de telles unanimités ne sont pas si fré-
quentes et qu'elles prouvent que le Parlement est capable de se
rassembler, de temps à autre, au-delà de différences partisanes
— qui ne sont pas mou' autant illégitimes ---- afin d'approuver
des projets marquant un progrès sensible pour le pays tout
entier.

Ensuite . parce que cet accord me parait rejoindre celui qui
s ' était déjà fait jour au sein de la commission nationale de
planification entre des partenaires déjà très différenciés et
pourtant également soucieux de donner à la société française
des moyens appropriés pour réfléchir et pour choisir ensemble
les difficiles chemins de sortie de la crise.

Enfin . part-e que la volonté (le recherche d'un accord qui a,
tout au long. présidé à nus 1rataus, entre le Gouvernement et
le Parlement, entre les deux assemblées, et au sein de chaque
assemblée, correspond à ta philosophie de la planification.

Je l'ai (lit en présentant devant vous ce projet de loi : !a
demarche planificatrice n'a de sens que dans la recherche, au
sein de la société française, d'un accord qui réponde au besoin
de rassembler toutes les forces vives, toutes les forces écono-
miques et sociales, toutes les forces productives du pays face
à des objectifs essentiels au progrès commun de la nation.

Un tel accor d ne signifie ni un consensus vague et sans consis-
tance, naturellement, ni un unanimisme sans lendemain.

Il implique mémo la reconnaissance qu'un certain nombre
d'antagonismes sociaux — et pas seulement ceux qui portent
sur le partage du revenu entre le salaire et le profit — sont per-
manents dans une société démocralique . il résulte du constat
que la logique du développement économique, du développement
harmonieux du tissu social, appelle d'autres motivations que
celles qu'apporte la légitimité politique, laquelle se satisfait
d'une décision acquise à 50,1 p . 100 des voix . Il faut, en effet,
une adhésion raisonnée aux objectifs retenus et aux moyens
déterminés pour les atteindre, faute de quoi il est vain d'espérer
que tous les acteurs de ia vie économique et sociale se mobi-
liseront . Cela veut dire sans doute que ces objectifs doivent
être à la fois suffisamment clairs et réalistes, simples et sélectifs,
s'imposer d'eux-mêmes et être générateurs d'espérance pour
qu'au-delà des incertitudes inévitables du moment, ils empor-
tent l'adhésion du plus grand nombre et d'abord, peut-être, par
la lucidité qui préside à leur choix ou la prise en charge
des vraies difficultés.

Cette philosophie est celle qui, je le souhaite, inspirera l'éla-
boration du 'X' Plan . Mais je nie réjouis de ce que, d'ores et
déjà, ce texte portant sur la méthode de la planification ait pu
provoquer l'accord en commission mixte paritaire que nous
constatons.

Cet accord s'est fait sur plusieurs points importants, que je
rappelle d'abord . J'en viendrai ensuite aux désaccords qui
viennent d'être évoqués par les orateurs.

Le premier point d'accord a trait à la décentralisation de la
planification, avec l'élaboration de plans régionaux reposant
sur l'affirmation de projets qui ne soient plus uniquement des-
cendants et liés aux subventions accordées par le pouvoir central
mais qui, à l ' inverse, suscitent la valorisation des ressources
régionales — naturelles, humaines et financières — bref, de
plans qui reposent sur un projet ascendant,

Le deuxième_ point d 'accord est la démocratisation du flan et
son ouverture à toutes les composantes de la vie nationale à
travers l'instauration d ' une commission nationale de planifi-
cation disposant d'une large conipéletee et à travers une asso-
ciation plus étroite du Parlement.

Le troisième point d ' accord, concerne un renforcement des
liens entre le Plan et les moyens budgétaires . à travers la eurri+-
latiun nécessaire entre les lois de programme et le flan, avec,
aussi, la confirmation de la procédure instaurée pour le Plan
intérimaire d'un rapport annuel montrant la conformité des
orientations de la lui de finances avec celles du flan.

Enfin, le quatrième point d'accord porte sen' des moyens d'exé-
cution renforcés grime à la procédure des contrats de plan avec
les régions ou les entreprises.

Mesdames, messieurs les députés, quand un tel accord peut
se faire — et, à cet égard, je remercie votre rapporteur de la
part qu'il y a prise -- chacun ne retrouve pas forcément la
rédaction ou les dispositions qui avaient ses préférences. Tou-
tefois, pour souligner l'importance qu'il attache au travail qui a
ainsi été accompli, le Gouvernement a choisi de s'en tenir au
texte qui a recueilli l'accord de la commission mixte paritaire
qui, sur quelques points pas tous négligeables, diffère du projet
initial.

Beaucoup de ces dispositions sont des règles du jeu auxquelles
je vous demande à nouveau de donner force de loi, afin que
tous les acteurs de la planification décentralisée sachent désor-
mais à quoi s'en tenir . Cela étant, elles ne sont rien sans la
volonté politique qui va présider à l'élaboration du contenu
même du Plan.

Ici, il me parait nécessaire d'évoquer certains des arguments
qu'ont retenus les trois orateurs qui viennent de s'exprimer.

M. Barnier nous a fait part de sa surprise . de son étonne-
ment, de son regret -- je ne sais quel ternie choisir -- qu 'un
texte relatif à la méthodologie de la planification ne soit pas
assorti de sanctions.

Mesdames, messieur s les députés, je voudrais -- savoureu-
sement — laisser quelques secondes à votre imagination pour
inventer, „ peaufiner ce que nous aurions entendu ici ou là —
car il ne man q ue pas de talant dans cette assemblée! — si le
[dan s ' était voulu autoritaire pour les acteurs économiques et
sociaux de ce pays !

Plusieurs députés socialistes. 'Près bien !

M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire . Monsieur Ramier, nous sommes tous tellement
d ' accord sur ce point que je ne comprends pas s'uni ment vous
vous êtes permis cette allusion . Vous savez notre accord pour
faire du flan une règle du jeu et non pas une contrainte.
(Applaudissements sur les balais des socurlistes et des commu-
nistes .)

Mme Gisèle Halimi . 'fris bien

M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire . Votre deuxième arguaient, monsieur Barnier, est
beaucoup plus fort . Il faut faire à l'occasion du Plan un grand
débat, ce qui n'a jamais été le cas, venez-vous de dire . Je vous
donne acte que l'aventure planificatrice le mérite . Reconnaissez
avec moi qu'on ne fait pas, en la matière, un grand débat sur
une méthodologie, mais sur un contenu, et je vous donne rendez-
vous à la première délibération su ; le IX' Plan.

En effet, la situation de crise économique mondiale dans
laquelle nous sommes, ses effets sur la France, transmis méca-
niquement par nos échanges et amplifiés du fait qu'une France
courageuse souhaite choisir une autre stratégie que celle du
président Reagan ou de Mme Thatcher pour répondre à cette
crise, le fait qu'aux frontières nous payons le prix de cette dif-
férence, tout cela exige de notre part non seulement du courage
politique — ce n'est pas une denrée manquante -- mais une
imagination, une qualité technique dans la gestion et une densité
de précisions qui méritent un grand débat parlementaire.

J'accepte donc ce rendez-vous, et je suis heureux que vous
ayez souligné qu'il y avait là matière à grand débat . La métho-
dologie ne le mérite pas autant, reconnaissez-le. Ce que je vous
demande aujourd'hui, c'est donc simplement les conditions pour
préparez ce débat . Cela ne réclame pas d'emphase, quoique
nous légiférions sur l'art et la manière d 'amener les forces écono-
miques et sociales de ce pays à se rencontrer pour parler de
leur avenir. Ce n'est pas plus, mais c'est déjà cela . (Applaudie-
setnents sur les bancs des socialistes .)
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Vous avez ensuite rappelé que le groupe
tenez ne voulait pas de l'Etat-providence ou de l'Etat-assistance.
Je ni - excuse de nie répéter : nous non plus !

Nous avons du caractère majeur, adulte de tous nos conci-
toyens une idée suffisamment forte pour faire le pari ale la
décentralisation et pas seulement à propos d ' une loi qui régit
l'existence de nos collectivités territoriales . ('e doit êt re la philo-
rophie d'un pals majeur qui prend en charge son destin.

1 .'Etat est omniprésent dans la vie économique et, depuis le
début du siéc•le, l ' extension de ses attributions e st allée crois-
sant parlote, conduite par des gouvernements conse r vateur s.
Nous prenons la situation telle qu'e!le est et si vous êtes contre
celte philosophie il fallait le dire avant ; les forces que vous
représentez sont, depuis le début ale ce socle, au pouvoir depuis
soixante-seize ans sur quatre-vingt-deux.

II se trouve que bien ales raisons nous conduisent à juger
que la société française pourrait mieux préparer son avenir,
que les rôles respect ils (le l'Etat et des forces économiques et
sociales sevr aient clarifiés, les injustices sociales plus limitées si
— au lieu, dans la philosophie libérale qui est la vôtre, de ne
laisser intervenir l'Etat que trop tard, conune brancardier, connue
assistant ; quand on ne peut plus faire autrement, quand les
dégàts sociaux sont acquis — on constatait d'entrée de jeu que
l'Elat est un acteur économique (le plein droit ; qu'il est le
producteur, à t ravers les grands secteurs publics qui remontent
à avant !a dernière guerr e mondiale, qu'il est consommateur,
qu'il est employeur.

A ces divers tit res, on ne saurait parler à son propos de pro-
vidence ou d'assistance . L'insécurité que produit la crise doit
êtr e assumée par toute la société, y compris, pour ce qui nous
concerne . par la société française, laquelle ne résisterait pas si
tous les citoyens pensaient encore que l'Etal reste en mesur e
d ' assurer à chacun la sécurité collective.

Cela ne fait qu'aggrava' les responsabilités de la puissance
publique dans la conduite des événements . Là est la noblesse de
l 'ambition socialiste . C ' est vrai que c ' est une réponse jeune . Elle
n ' a pas encore de rrière elle l 'expérimentation : nous commen-
çons . Voilà ce qui est en cause ici . Ne nous embarrassons pas
de débats anciens . L ' Etat-providence, personne n 'en a plus les
moyens . Ce dont il s'agit . c'est de clarté, (le lucidité dans la
conduite de l'Eilat, clans la conduite (les affaires économiques
et sociales . Rien de plus, rien de moins . (Applaudissements sin'
les bancs dos socialistes .)

Monsieur Gantier, je ne vous dirai pas grand-chose Vous
avez, vous, repris une cont roverse qui m ' étonne car ,je ne :'Fois
pas que vous ayez intérêt à la pour suivre . Dire dans cet tiémi-
cycle, qu'il est irréalisable, au lendemain d'une dévaluation,
de discuter ale la planification, c'est mont r er à l'évidence que
vous n'avez rien compris à l'essence de cette der nière . tTrés
bien ' et rires sur les bancs des socialistes .)

M . Gilbert Gantier . Cela reste encore à démont rer !

M. Robert-André Vivien . M . Gantier n'a pas confiance dans le
Gouvernement.

M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire . Il est bien évident que le drame de la France,
avec sa balance des paiements et sa nmonnaie, n'est hélas! pas
seulement conjonctur el.

M. Edmond Alphandery . Ah! Tiens ?

M . Gilbert Gantier . La responsabilité du gouvernement n'existe
pas depuis un an

M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l ' aménagement
du territoire . Monsieur Gantier, ne plaisantons pas ! Nous avons
depuis 1944, après la libération du pays, un problème de
balance des paiements . Nous avons financé notre reconst r uction
dans l'inflation et nous en payons toujours le prix dans ales habi-
tudes, des structur es et des mécanismes . Tout le monde a sa
part dans cette affaire !

Mme Gisèle Halimi . C'est vrai!

M . Edmond Alphandery . Ah non !

M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l ' aménagement
du territoire. Nous avons eu trois années sans inflation . Je
rappellerai les dates, et chacun comprendra pour quoi : 1954,
1955 et 1956 . (Très bien .' et a pptai(tisseueels sur les bancs des
socialistes .) C'est la comptabilité nationale qui parle, et elle
est neutre, elle .

A l ' excepliu'1 de ces trois années, la Fiance a été malade
de son inflation . Par conséquent, le problème est sli'urturel.
Nous savons tous qu ' il faudra dit temps, de la c•hiruugu', du
courage, de la continuité.

11 n'était pas de sujet plus opportun, le lendemain de la
dévaluation, que le l'Ion el, puisqu 'on en était à la loi de 1962,
que la définition

	

'' méthodologie de l ' action publique conti-
nue dans le leu

	

plus efficace.

Monsieur Gantier, vous ai, avec le sotu'ire et, nia foi . avec
beaucoup de respect pou' votre courage solitaire, écouté repren-
dre l 'antienne (lu grave problème constitutionnel . Je vous dois
un aveu : ,j ' ai passé un assez long moment au Sénat, celle assem-
blée cour toise oit vous comptez phis d 'amis que moi-méme, pour
y découvrir que personne n ' y reprenait votre thème et qu ' on
vous en laissait la responsabilité solitaire.

M . Gilbert Gantier. Sauf vous-niénie, monsieur le ministre
il'Et :d . Vous avez repris dans vos amendements beaucoup ale
mes suggestions !

M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement
du territoire . Quelques-uns, adoptés à la discrétion non du
Gouvernement mais de l ' Assemblée, qui vole souverainement,
et comme elle l'entend, ont apporté des améliorations au texte.
Néanmoins — réfléchissez-y — nous n'avons discuté que d'un
point et si toute la matière planificatrice était inconstitution-
nelle clans sa nature, comme vous le prétendez, le Gouverne-
ment du général de Gaulle n'aurait jamais appelé l'Assemblée
nationale à voter la loi de 1962 . Nous n'avons à cet égard qu'un
irrespect de la Constitution identique à celui qu'il a eu . Il faut
bien présenter nos procédures et, sur ce point-là — un des
rares — je dois bien situer notre action dans une certaine
continuité! (Sourires sur les bancs des socialistes .)

Monsieur Zeller, j'accepte votre argument . Sur le plan régio-
nal se posera en effet, ici ou là, un problème de légitimité
juridique . Mais enfin, excusez-moi de trouver bizarre ce propos
dans votre bouche d ' Alsacien . Vous n 'êtes pas le plus inquiet
d'une discontinuité éventuelle dans la représentation des forces
sociales ou politiques . (Sourires .)

M . Adrien Zeller . Merci !

M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement
du territoire . J 'ai le regret d ' avoir à le dire de la sorte, niais je
ne vois pas, dans les rapports de planification entre l'Etat cen-
tral et la région Alsace, une lourde inertie législative à propos
de la détermination des options . C'est donc indépendamment de
cela que nous discuterons de la navigation su' le Rhin, de la
relation du Rhin avec les autr es réseaux navigables français, des
mines de potasse d'Alsace et de leur destin, des salines, et cela
me parait être le fond de la question.

Certes, les régions cl'aujotu'd'inui ne sont que des établisse-
ments publics et les élus ne sont désignés qu'au suffrage
indirect.

Je n'ai pas ale ce qu'elles sont un tel irrespect que j'attende
de l'élection des prochains conseils régionaux au suffrage uni-
ve rsel une lumière totalement nouvelle ; une légitimité plus
grande, certes ; d'où la raison de la loi de décent r alisation.

Mais nous sommes là pour faire une planification.

Les ur gences en matière de développement agricole, indus-
triel, touristique, commercial, les grandes craintes dans tel
bassin d'emploi, clans telle brane .ae d'indust rie, je ne vois pas
qu'elles soient si différentes . Je revendique à honneu r — et ce
sera une réponse aussi à M . Ganter — de n'avoir pas attendu
que, sur certaines des formes de procédures, la loi nous donne
les moyens de travailler. Je revendique à honneur d'avoir fait
commencer le travail technique et d'investigation, puisqu'il était
de toute façon nécessaire . Le tr avail législatif ne met pas l'acti-
vité de la pensée publique en vacances.

De la même façon, je fonde suffisamment d'espoir sur la
planification régionale et su' ce qu'elle doit affirmer des capa-
cités de ce pays à donner leur plein emploi à toutes les forces
qui y sont à l'ouvre . Elle devrait les débarrasser des parasb
tismes ou des freinages, tenant au cent ralisme, qui leur inter-
disent d'espérer beaucoup de continuité clans le message régional,
qu'il nous vienne du suffrage direct avec la force de la légiti-
mité oit qu'il nous vienne, un peu biaisé, tant sur les grandes
prior ités que sin' les grandes inquiétudes . Nous commence rons
à les entendre et nous serons probablement de bonne foi pour
gérer les discontinuités dans ces messages quand nous les ren-
contr erons . Elles ne sont pas un fait majeur, monsieur Zeller.

auquel vous app ;u'-
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C'est dans cet esprit, mesdames, messieurs les députés,
que je Suis heureux que vous soyez saisis d'un texte adopté
à l'unanimité par une commission mixte paritaire . Cela constitue
une bonne base de départ pour cette difficile aventure que sera
l'élaboration du IX' Plan.

M. Gantier a évoqué les malheurs du Plan intérimaire et
M . Barnier a ajouté : i.e Plan ne sera que l'addition de poli-
tiques définies ailleurs et sans vous. . Ne sour ions pas.

Le Plan intérimaire en effet n'est pas respecté, c'est une
évidence.

M. Edmond Alphandery. Ah ! Ah !

M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement
du territoire. Vous lisez les journaux et vous connaissez les
chiffres, les indices . Ne nous amusons pas, cela ne servirait à
rien !

Derrière ce phénomène, il y a l'aggravation de la crise mon-
diale que n'attendaient ni l'O .C . D . E., ni les experts allemands,
ni les experts américains, ni les autres.

M . Edmond Alphandery . Mais non ! Ce n'est pas sérieux !

M . Pascal Clément. Les prix des matières premières ont
baissé.

M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement
du territoire . Je le sais, mais ce n 'est pas le seul aspect des
choses . Je suis profondément sérieux, vous le savez fort bien.

Nous paierons donc cette aggravation car l'effet déflation-
niste mondial est en train d'assassiner tout l'Occident A la limite,
je dirai qu'en termes d'appareil productif et d'emploi, l'éco-
nomie américaine et l'économie britannique vont plutôt plus mal
que l'économie française, ce que vous savez aussi bien que moi.

M. Pascal Clément. Et le dollar ?

M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire . Il reste, en effet, que certaines décisions internes
n'ont pas correspondu au Plan intérimaire . Le choc de cette
réalité internationale nous a amenés à adopter des conduites
différentes, c'est une évidence.

Dans ces conditions, de deux choses l'une : ou le IX' Plan
décrit une stratégie de sortie de crise possible et il y aura un
IX^ Plan ; ou il est, monsieur Barnier, la somme algébrique,
un greffe de notaire de politiques non cohérentes entre
elles et définies ailleurs, auquel cas il n'y aur : .it pas de IX' Plan
et il n'y aurait probablement pas besoin, dans ces conditions,
d'un ministre du Plan . Comme je suis optimiste, telle n'est pas
l'hypothèse que je retiens. Nous aurons, l'an prochain, un bon
débat sur le IX' Plan qui engagera les stratégies appropriées,
justement à la lumière d'une expérience qui ne fut pas favo-
rable, je le reconnais.

La planification devient maintenant un outil indispensable
pour la défense de l'économie nationale ; c'est le service qu'elle
entend rendre au pays . Je remercie cette assemblée de lui en
donner les moyens à travers le vote qu'elle va émettre . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. Je donne lecture du texte de la commission
mixte paritaire

TITRE

LE PLAN DE LA NATION

« Art . 1 bis . — I . — Il est constitué dans chacune des assem-
blées du Parlement une délégation parlementaire pour la
planification composée de quinze membres.

«II. — Ces délégations parlementaires sont chargées d'infor-
mer l'Assemblée dont elles sont issues sur l'élaboration et l'exé-
cution des plans . A cette fin, le Gouvernement leur communi-
que tout document nécessaire à l'accomplissement de leur
mission .

«III. — Les membres des délégations sont désignés en leur
sein par chacune des deux assemblées de manière à assurer une
représentation équilibrée des groupes politiques . s

CHAPITRE 1"
Le contenu du Plan de la nation.

« Art . 2 . — La première loi de Plan définit pour une durée
de cinq ans les choix stratégiques et les objectifs ainsi que
les grandes actions proposées pour parvenir aux résultats atten-
dus.

« Elle comporte l'approbation d'un rapport préparé par le
Gouvernement sur la base des travaux et consultations auxquels
a procédé la commission prévue à l'article 5.

« Ce rapport indique les domaines dans lesquels il est recom-
mandé que s ' engagent des négociations entre partenaires
sociaux et économiques en fonction des objectifs du Plan.

« En outre, il mentionne les domaines où, et les Etals a' cc
lesquels, il serait souhaitable d'engager des négociations en
vue de la conclusion d'accords ou de programmes de coopéra-
tion, en tenant compte de l ' action des communautés ecn•opéen-
nes . s

« Art . 4 . — Avec, éventuellement, les adaptations nécessai-
res pour la rendre conforme aux objectifs du Plan, toute loi
de programme à caractère sectoriel est intégrée clans la plus
prochaine seconde loi de Plan ou, le cas échéant, la plus pro-
chaine loi de Plan rectificative.

CHAPITRE Il

La procédure d'élaboration
et d' adoption du Plan de la nation.

« Art . 5 . — Il est créé, pour chaque Plan, une commission
nationale de planification, de caractère consultatif, chargée
de conduire les consultations nécessaires à l'élaboration du Plan
et de participer au suivi de son exécution.

« Elle est présidée par le ministre chargé du Plan et de
l'aménagement du territoire . Le commissaire du Plan et le délé-
gué à l'aménagement du territoire et à l'act ;nn régionale en
sont rapporteurs.

« Sa composition et son fonctionnement sont fixés par décret
en Conseil d'Etat . Y sont notamment représentés : chaque région,
les organisations syndicales représentatives des salariés et du
patronat, les organismes représentant l'agriculture, l'artisanat,
le commerce et les professions libérales, le secteur public
industriel et bancaire, le secteur coopératif et mutualiste, les
mouvements associatifs et culturels . Elle peut être complétée
par des personnalités qualifiées nommées par le Gouvernement
en raison de leurs compétences particulières dans le domaine
de la planification.

« La commission nationale organise ses travaux . Ses rapports,
avis et recommandations sont rendus publics.

« Art . 5 bis. — Supprimé.

« Art . 6. — En vue de la préparation de la première loi de
Plan, chaque région fait connaitre en temps utile au Gouverne-
ment les priorités du développement de ses activités producti-
ves. Dix-huit mois au moins avant la date prévue pour l'entrée
en vigueur du Plan, la commission nationale de planification
est saisie par le Gouvernement d'un document d'orientation
établi après la consultation des régions . Ce document est trans-
mis aux régions à titre d'information.

s Le conseil supérieur des Français de l'étranger transmet à la
commission nationale de planification un avis sur le document
d'orientation visé à l'alinéa précédent dans les domaines qui
concernent le commerce extérieur et la coopération internatio-
nale ainsi que les besoins des Français établis hors de France, s

« Art . 7 . — La commission nationale de planification doit
remettre son rapport au Gouvernement un an au moins avant
l'entrée en vigueur du Plan . Sur la base de ce rapport, le Gou-
vernement élabore le projet de première loi de Plan qu'il
soumet au Conseil économique et social.

s Le projet de première loi de Plan est soumis au Parlement
au début de la seconde session ordinaire de l'année qui précède
l'entrée en vigueur du Plan . „

« Art . 8. — Après avis de la commission nationale de pla-
nification qui doit s'être prononcée quatre mois au moins
avant l'entrée en vigueur du Plan et aimés information des
régions, le Gouvernement élabo re le projet de seconde loi do
Plan qu'il soumet au Conseil économique et social.

« Le projet de seconde loi de Plan est soumis au Parlement
au début de la première session ordinaire de l'année qui pré-
cède l'entrée en vigueur du Plan . ..
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CHAPITRE III

L'exécution du Plan de la nation et les contrats de Plan.

« Art . 10. — L'Etat peut conclure avec les collectivités terri-
toriales, les régions, les entreprises publiques ou privées et éven-
tuellement d'autres personnes morales, des contrats de Plan
comportant des engagements réciproques des parties en vue de
l'exécution du Plan et de ses programmes prioritaires.

« Ces contrats portent sur les actions qui contribuent à la
réalisation d'objectifs compatibles avec ceux du Plan de la
nation . Ils définissent les conditions dans lesquelles l'Etat par-
ticipe à ces actions.

« Le contrat de Plan conclu entre l'Etat et la région définit
les actions que l'Etat et la région s'engagent à mener conjointe-
ment par voie contractuelle pendant la durée du Plan . Il précise
les conditions de conclusion ultérieure de ces accords.

e Des contrats particuliers fixent les moyens de mise en oeuvre
des actions définies dans le contrat de Plan . Le représentant
de l'Etat dans la région est chargé de préparer pour le compte
du Gouvernement le contrat de Plan et les accords contractuels
entr e l'Etat et les régions.

« Les contrats conclus entre l'Etat, d'une part, et des collecti-
vités territor iales, des entreprises ou d'aut r es personnes mora-
les d'autre part doivent être communiqués aux régions concer-
nées.

a L'Etat peut subordonner la conclusion du contrat de Plan
avec une entreprise à l'inclusion dans ce contrat de la définition
des principales orientations stratégiques de l'entreprise et à la
mise en évidence de leur compatibilité avec les objectifs du
Plan de la nation . Avant sa conclusion, le projet de contrat de
Plan est transmis pour information aux institutions représen-
tatives du personnel qui sont également informées des conditions
de l'exécution (lu contrat .»

e Art . 11 . — Les contrats de Plan sont conclus suivant une
procédure fixée par décret en Conseil d'Etat . Ils ne peuvent
être résiliés par l'Etat, avant leur date normale d'expiration,
que dans les formes et conditions qu'ils stipulent expressé-
ment . Ils sont réputés ne contenir que des clauses contractuelles.

• Dans la limite des dotations ouvertes par la loi de finances
de l'année, correspondant, le cas échéant, aux autor isations de
programme prévues par l'article 3 de la présente loi, les dota-
tions en capital, subventions, prêts, garanties d'emprunt, agré-
ments fiscaux et toutes aides financières sont accordés en prio-
rité par l'Etat dans le cadre des contrats de Plan . Ils peuvent
être attr ibués dans des conditions fixées par la seconde loi de
Plan, en contrepartie des engagements souscrits par les béné-
ficiaires . »

• Art . 12. — Chaque année, à l'ouverture de la seconde
session ordinaire, le Gouvernement dépose au Parlement un
rapport qui retrace l'ensemble des actions engagées au cours
de l'exercice précédent et rend compte de l'exécution des
contrats de Plan . »

« Ce rapport est établi après consultation de la commission
nationale de planification.

« A compter de la deuxième année d'exécution du Plan, il
dresse le bilan détaillé des résultats obtenus . n est annexé,
s'il y a lieu, à la loi de Plan prévue à l'article 3 . s

TITRE II

LES PLANS DES REGIONS

« Art . 13 . — Le plan de la région détermine les objectifs
à moyen terme du développement économique, social et culturel
de la région pour la période d'application du Plan de la nation.

« Il prévoit les programmes d'exécution mis en oeuvre par
l'Etat, d'autres régions, les départements ou les communes, les
entreprises publiques ou privées ou toute autre personne
morale . »

« Art. 14 . — Le plan de la région est élaboré et approuvé
selon la procédure déterminée par chaque conseil régional
qui doit prévoir la consultation des départements, du comité
économique et social régional et des partenaires économiques et
socia e ex de la région.

« La région peut consulter chaque entreprise publique ou
groupe d'entreprises publiques implanté sur son territoire sur
les choix envisagés pour son activité dans la région au cours
de la période d'application du Plan .
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« Dans la mesur e où il prévoit la signature d'un contrat de
Plan avec l'Etat, le plan de la région doit avoir été définitive-
ment approuvé par le conseil régional, au plus tard dans les
trois mois suivant la date de promulgation de la seconde loi
de ['lan. s
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s Art . 16 . — Dès leur adoption, les plans des régions sont
adressés au ministre chargé du Pian et de l'aménagement du
territoire, qui en informe la commission nationale de planifi-
cation.

« Sur rapport du ministr e chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, le Gouvernement apprécie la comptabilité des
plans des régions entre eux ainsi qu'avec le Plan de la nation.

s Peuvent seules être prévues par le contrat de Plan conclu
entre l'Etat et la région et par les contrats particuliers pris
pour son exécution, des actions compatibles avec les objectifs du
Plan de la nation . s

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

e Art . 17 . — Les articles 2 et 3 de la loi n" 62-900 du
4 août 1962 portant approbation du flan de développement
économique et social sont abrogés . »

s Art . 18 . — La présente loi s'applique aux territoires d'outre-
mer et à la collectivité territoriale (le Mayotte sous réserve, le
cas échéant, de mesures d'adaptation des dispositions du titr e II
relatives aux plans des régions prises par décret après consul-
tation des assemblées territoriales . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur. Dans la hâte de la commis-
sion mixe paritaire d'aboutir à l'adoption d'un texte commun
— comme cela vient d'être souligné — le rapport écrit qui
vous a été soumis comporte deux erreurs matérielles . Je demande
donc aux services compétents de bien vouloir prendre note des
rectifications suivantes qui correspondent, je le précise, aux
décisions prises en commission mixte paritaire.

A l'article 1"" bis — c'est-à-dire l'article relatif aux deux délé-
gations parlementaires — la commission mixte paritaire est
convenue, à la demande, je tiens à le souligner, de la déléga-
tion sénatoriale, de supprimer la fin du paragraphe III, après
les mots : « des deux assemblées s . La version définitive de ce
paragraphe est désormais : «Les membres des délégations sont
désignés en leur sein par chacune des deux assemblées . »

Cela répond d'ailleurs à une préoccupation exprimée par
M . Barnier.

M. Michel Barnier. Merci !

M . Jean-Paul Planchou, rapporteur. De même, à l'article 10,
il convient, à la fin du troisième alinéa du texte de la commis-
sion mixte paritaire, de substituer au mot « accords . le mot
« contrats s et, à la fin du quatrième alinéa, de remplacer les
mots « accords contractuels » par les mots « contrats parti-
culiers >.

Chacun comprendra quelles raisons de terminologie voire de
sémantique ont conduit à ces deux modifications.

M. le président . Monsieur le rapporteur, acte vous est donné
de votre communication.

Il sera procédé à ces deux corrections et c'est sur le texte
ainsi rectifié que j'appellerai tout à l'heure l'Assemblée à se
prononcer .

Vote sur l'ensemble.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M . Alphandery.

M . Edmond Alphandery. Je tiens à intervenir dans ces expli-
cations de vote au nom de l'opposition pour lever toute ambi-
guïté.

S'il y a effectivement eu un accord sur la procédure eu sein
de la commission mixte paritaire, cela ne signifie nullement
que l'opposition approuve ce projet . Nous voterons d'ailleurs
résolument contre le texte qui nous est proposé .
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M . Gantier et M. Barnier ont déjà présenté certains arguments
que je ne reprendrai pas . Je inc contenterai d'exposer très
brièvement, les raisons pour lesquelles il me semble que ce
débat sur la planification est, selon le mot utilisé par M . Gan-
tier mais récusé par M . Rocard, totalement irréel dans la
conjoncture politique actuelle.

11 inc semble, pour parodier Jean-Paul Sartre, qu'à vos yeux,
monsieur le ministre d'Etat, la planification c'est les autres . Le
système que vous nous proposez va créer des rigidités dans
l'économie et imposer un système économique que je qualifierai
d'archaïque pour reprendre un mot que vous avez souvent
utilisé à d'autres fins, car il convient à merveille . Vous avez
en effet élaboré un ensemble de dispositions totalement inadap-
tées aux problèmes de l'heure.

D'ailleurs, le Gouvernement applique-t-il la planification à
ses propres actions? Ainsi vous avez souligné tout à l'heure
que si la dévaluation n'avait pas été prise en compte dans le
Plan intérimaire, c'est parce qu'il existait en France des causes
de fond de l'inflation que nous n'aviez pas pu éliminer en une
seule année . J'admets certes qu'il y a des problèmes d'inflation
dans notre pays, mais vous 'tes bien placé pour savoir, monsieur
le ministre d'Etat, qu'en un an le différentiel d'inflation entre
la France et ses partenaires a été multiplié par deux. Si vous
avez dévalué le franc en 'atastrophe, dans des conditions
proprement lamentables pour notre pays, c'est parce que vous
avez pratiqué une relance de l'économie française, créé un
énorme déficit budgétaire et mené une politique monétaire
totalement inefficace et inadaptée aux problèmes internationaux.
La dévaluation est donc bien de votre fait . Vous ré p étez que si
le Plan intérimaire n'a pas été respecté, c'est à cause de la
crise internationale qui a pesé sur l'économie française . Or,
vous savez très bien, monsieur le ministre d'Etat, qu'elle ne
disparaîtra pas demain.

Comment pouvez-vous nous assurer que le Plan que vous allez
mettre en oeuvre pourra être respecté dans un contexte inter-
national qui évoluera en suivant des voies que vous ne pouvez
pas programmer à l'avance ? Depuis un an vous n'avez pas
planifié votre politique économique, vous n'avez pas planifié
votre politique monétaire, alors que vous auriez pu le faire,
vous n'avez pas planifié votre politique budgétaire.

Le Gouvernement programme-t-il ses dépenses publiques?
Après avoir fixé un déficit budgétaire de 95,5 milliards de
francs pour cette année — il atteindra d'ailleurs probablement
110 ou 120 milliards de francs — vous envisagez, pbur l'année
prochaine, de serrer la vis et de réduire ce déficit budgétaire.
Cela s ' appelle-t-il programmer ses dépenses? Est-ce compatible
avec un Plan intérimaire ou avec je ne sais quelle planifi-
cation? Croyez-vous que vous allez faire accepter aux autres
partenaires sociaux une discipline que vous ne vous imposez
pas à vous-même ? Non, tout cela n'est pas sérieux !

Le stop and go de la politique économique que vous imposez
au paye, qui est une véritable catastrophe et qui va aller en
s'accélérant, est totalement opposé à tout effort de planification.
Devant une telle incohérence de la politique gouvernementale,
devant la mise en œuvre de réformes politiques, administratives
et économiques tous azimuts que vous ne maitrisez plus, il
est évident que la planification que vous tentez d'imposer aux
Français est rigoureusement un non-sens.

Il faudrait que l'Etat donne l'exemple en fournissant un
cadre stable et harmonieux à la politique économique, budgé-
taire et monétaire, afin que tous les agents puissent planifier
et programmer leurs actions à long terme, s'adapter et, par là
même, investir et connaître un taux de croissance suffisam-
ment élevé.

Dès l'instant où tout cela est délibérément violé tous les jours
par la politique que vous menez, votre texte n'est pas crédible,
il doit donc être rejeté.

C'est la raison pour laquelle, monsieur le ministre d'Etat,
devant toutes les incohérences de la politique gouvernementale,
l'opposition votera résolument contre votre projet . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

M. Raymond Forni . Voilà une position logique.

M . le précident . La parole est à M . Planchou.

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur . Votre rapporteur croit
rêver . Entre la commission mixte paritaire du mardi et la séance
publique du mercredi, il a dé se passer des choses qui échappent
à tout raisonnement rationnel .

L'interprétation de M . Alphandery est ainsi totalement erronée.
Puisque la commission mixte paritaire a abouti à un accord
unanime, toute sa démonstration constitue un désaveu non s :v.
lement de cette commission, ce qui porte d'ailleurs atteinte à
l'avis de la délégation sénatoriale, mais surtout de la position
prise par le seul parlementaire du groupe auquel appartient
M . Alphandery qui ait participé effectivement à ces travaux.

M . Freddy Deschaux-Beaume . Très bien !

M. Jean-Paul Planchou, rapporteur. M . Jean-Pierre Soisson —
c'est de lui qu'il s'agit — a eu au sein de la commission mixte
paritaire une attitude aussi constructive que celle qu'il avait
adoptée lors de la première lecture du projet . Il a ainsi précisé
que s'il ne partageait pas entièrement l'esprit du texte, il cher .
cherait à apporter, dans la ligne même du projet, un certain
nombre de rectifications . Il a exactement agi ainsi, comme il
l'avait fait au cours du débat en séance publique.

Pour sa part, M . Alphandery a prononcé une déclaration de
politique économique générale qui n'a rien à voir avec le projet
de loi dont nous débattons . Il a même précisé qu'il expliquait le
vote non seulement du groupe Union pour la démocratie fran-
çaise mais aussi de l'ensemble de l'opposition alors que le groupe
du rassemblement pour la République a, tout au long du débat,
émis de temps en temps des appréciations nuancées sur le texte.

En tant que rapporteur, je mets cela sur le compte de l'agres-
sivité dont M . Alphandery témoigne quelquefois dans cet hémi-
cycle et, au-delà de l ' agressivité, sur une volonté d'opposition
systématique. Cette attitude frise parfois l'aveuglement, voire
la cécité . En l'occurrence, il n'a pas traité du projet de loi dont
nous sommes saisis.

Telles sont les remarques que je tenais à formuler afin de
traduire la réalité des choses . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des commnistes.)

M. le président . La parole est à M . Barnier.

M . Raymond Forni . M . Barnier ne serait-il pas d'accord avec
M . Alphandery ?

M. Michel Barnier. Vous me permettrez de donner mon sen-
timent, monsieur Forni.

Au cours de la discussion générale, j'ai rappelé la position du
groupe du rassemblement pour la République et les raisons pour
lesquelles nous n'approuvions pas le texte définitif qui nous est
proposé . Je veux cependant saisir l'occasion de cette explication
de vote pour revenir, monsieur le ministre d'Etat — car je n'ai
pas voulu vous interrompre pour cela tout à l'heure — sur un
propos que vous avez tenu en ironisant, un peu facilement, sur
le mot a sanction » que j'avais employé.

Il semble évident qu'il n'entre nullement dans mes inten-
tions de vouloir instaurer des sanctions à l'encontre de tel ou
tel partenaire social . Je le reconnais d'autant plus volontiers que
ces partenaires sociaux, comme les départemen's ou les régions,
subissent les conséquences de la politique que vous menez . ..

M. Pierre Mauger . Une politique néfaste !

M. Michel Barnier... et dont vous êtes les seuls responsables.

M . Robert-André Vivien . Très bien !

M. Michel Barnier. En réalité je voulais simplement exprimer
le souhait — certes, d'une manière un peu trop globale, je
l'admets — que nous ayons régulièrement, dans cette assemblée,
des rendez-vous avec le Gouvernement pour contrôler la manière
dont le IX" Plan sera exécuté.

La seule véritable sanction, hormis celle que traduiront les
votes de l'Assemblée et du Sénat, sera celle du suffrage uni .
versel . Elle s'est déjà exprimée aux élections cantonales . Elle
s'exprimera sans doute l'année prochaine de la même manière.
(Murmures sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. Robert-André Vivien . Ecoutez-le! (Exclamations sur les
mêmes bancs .)

M . Pierre Zarka . Parternaliste !

M . le président . Pas d'interpellation, mes chers collègues

Poursuivez, monsieur Barnier.

M . Michel Barnier . Je poursuis tranquillement, monsieur le
président, en indiquant que l'observation que j'ai présentée a
déjà été formulée dans le rapport du Sénat, assemblée que vous
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avez qualifiée de courtoise il y a quelques instants, monsieur
le ministre d'Etat . J'ajouterai qu'elle est également sérieuse.
Il était normal d'exprimer une nouvelle fois cette préoccupation.

Enfin, monsieur le ministre d'Etat, il est indéniable que,
depuis que vous gouvernez, la planification n'a pas été l'objet
d'un grand débat . Je l'ai regretté car il est évitdent qu'un tel débat
ne pouvait pas être engagé à l'occasion de l'examen d'un projet
relatif à la procédure comme celui qui nous est aujourd'hui
soumis . Je tiens en revanche à souligner que, malgré vous
peut-être, tel n'a pas été non plus le cas lors de la discussion du
Plan intérimaire, alors que cela aurait été possible . (Applaudisse-
ments sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française).

M . le président . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire. Je tiens à indiquer à M . Barnier que les rendez-
vous qu'il souhaite sont prévus par la loi . Ainsi à l'occasion de
chaque loi de finances un rapport sera soumis au Parlement
qui l'utilisera pour situer cette loi de finances par rapport à
l'exécution du Plan . Par ailleurs le Parlement sera saisi, chaque
printemps, d'un rapport, sur l'exécution du Plan et il décidera
s'il convient d'en débattre.

Les propos de M. Alphandery m'ont un peu attristé.

D'abord, je n'ai pas prétendu que les difficultés du Plan iulé-
rimaire tenaient uniquement à la crise économique . J'ai sim-
plement souligné qu'elles avaient résulté de l'aggravation sou-
daine de cette crise.

Nous sommes, monsieur Alphandery, de vieux experts en
politique et ni vous ni moi ne craignons l'autre . Il ne sert à
rien de monter sa voix en décibels pour nous impressionner.

M. Robert-André Vivien . Si nous vous gênons, nous pouvons
sortir !

M . Roland Bois . Au revoir !

M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire . Non ! Surtout pas vous, d'ailleurs . Nous connais-
sons vos qualités à ce niveau ! (Rires sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

M . Guy-Michel Chauveau . Surtout en décibels !

M. Robert de Caumont. C'est le champion toutes catégories !

M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire. Il n'est pas possible de nous intimider ainsi ;
aussi bien n'est-ce pas le problème . D'ailleurs la France mérite
mieux et je me demande si cette Assemblée ne s'honorerait pas
en prenant davantage conscience du fait que c'est le monde
entier qui court au-devant des plus grandes difficultés parce
qu'il ne tient plus une régulation économique et monétaire lui
permettant d'assurer sa croissance.

Dans ces conditions, monsieur Alphandery, je ne vous répon-
drai pas au fond, car ce n'est pas le moment ; mais je vous
répète que nous nous retrouverons . Je me contenterai donc
d'exprimer ma tristesse que, dans notre cher pays, à la démo-
cratie fragile, si divisé qu'en deux cents ans il a écrit douze
constitutions, si incertain de son avenir que, d'ordinaire, quand
11 s'y opère de grands choix, on les pense en termes de change-
ments de régime, si honoré, sans doute, et stabilisé que, pour la
première fois, un choix électoral comportant un changement de
société s'accompagne du respect de nos institutions, vous ayez,
au nom de la situation économique et de la conjoncture,
cherché, dans ce débat, à dévier une discussion sur les manières
de se rencontrer, vers l'analyse politique à court terme . Nous
n'avons, dans ce pays à la démocratie incertaine, rien de plus
urgent a entreprendre qu'à examiner nos procédures de vie en
commun.

C'est à ce tit re-là que l'unanimité de la commission mixte
paritaire constitue un événement politique de première gran-
deux, nonobstant la manière dont, au nom des procédures de
rencontre qui vous sont soumises aujourd'hui, nous élaborerons
des réponses — elles, conflictuelles, sûrement contradictoires ou
contredites — à une situation économique.

Je regrette que vous ayez pris ce risque, car — je formule un
pronostic — dans un an, nos difficultés auront probablement été
croissant . D'ailleurs, si elles n'étaient qu'économiques et sociales,
ce serait déjà presque rassurant, car la guerre gronde en bien
des lieux de cette planète . Il faut donc au moins affirmer les

procédures qui nous régissent . Cela n'était pas très difficile
ainsi qu'en témoigne l'accord intervenu au sein de la commission
mixte paritaire . Je regrette donc vos propos au nom de ce que
je crois êt re l'intérêt de nuire pays.

Surmontant ma tristesse, je voudrais vous adresser un voeu
amical.

M . Edmond Alphandery. Merci !

M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire. Mefiez-vous, monsieur Alphandery, vous qui êtes
dans l'opposition, des excès de vocabulaire, car, après, on se
heurte à la réalité . Si vous croyez vraiment que les difficultés
de la situation présente sont totalement imputables au seul
gouvernement de la gauche, qui est au pouvoir depuis t r eize
mois, alors que la France est encombrée d'une balance des
paiements fragile depuis un demi-siècle et de l'inflation depuis
à peu près autant, attention au rendez-vous avec l'histoire !

Nous-mêmes avons rencontré (le telles difficultés, mais nous
commençons à avoir de l'expérience . C'est un conseil d'ami,
pour la future transmission de pouvoirs . . . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu
du texte de la commission mixte paritaire.

(L'ensemble du projet de loi est adopté . — Applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

-2

CONSEILS D'ADMINISTRATION DES ORGANISMES
DE SECURITE SOCIALE

Discussion, après déclaration d'urgence, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, après
déclaration d'urgence, du projet de loi relatif à la composition
des conseils d'administration des organismes du régime général
de sécurité sociale (n"• 947, 986).

La parole est à M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale.

M. Pierre Beregovoy, ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale . Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les députés, ce n'est pas sans un peu d'émotion que je
m'adresse à la représentation nationale.

Quelques jours seulement après la constitution du ministère
des affaires sociales et de la solidarité nationale, j'ai l'honneur
de présenter, au nom du Gon sernement, devant votre assemblée
ie projet de loi réformant les conseils d'administration des
caisses de sécurité sociale dans le régime général.

L'abrogation des ordonnances de 1967 renoue avec l'une des
plus fortes traditions de notre histoire sociale . I:esprit mutua•
liste est né à l'aube des premières solidarités du monde ouvrier.
Il est étroitement lié au développement du mouvement syndical.
La mutualité, ancêtre des assurances sociales, est donc à la
racine d'une des époques les plus fécondes de l'histoire de ce
pays : celle où des travailleurs ont témoigné de leur unité en
commençant à construire, au coude à code, l'un des premiers
systèmes d'assurances sociales.

Cette grande fraternité du début du siècle s'est peu à peu
organisée . L'Etat n'a légiféré que tardivement en la matière,
se limitant d'abord à des catégories de travailleurs bien pré-
cises — les mineurs, les marins — et il n 'a pu concevoir une
construction plus élaborée couvrant un ensemble de risques, au
moins pour les salariés, qu ' à l'aube de la longue période de
crises économiques et politiques que le monde a connue de
1930 à 1945.

Le système des assurances sociales ainsi créé protégeait les
salariés, dont la rémunération ne dépassait pas un certain niveau,
d'un nombre limité de risques interrompant leur capacité de
travail, touchant donc à leur revenu . La gestion de ce sys-
tème était complexe, comme l'était not re vie sociale . S'y trou-
vaient en concurrence, au choix exclusif de l'employeur, des
organismes gérés par des groupements mutualistes, profession-
nels, syndicaux ou familiaux . Ce que l'on appelait la caisse
départementale n'était, en quelque sorte, que l'élément de
recueil des assurés qui n'avaient pas été assujettis à un de
ces groupements . C'était avant et pendant la guerre.
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du général de Gaulle et l'Assemblée d'alors posent les fonde-
ments de l'institution . Un vent égalitaire, qui s'est quelque peu
rafraichi ailleurs si j'ai bien entendu ce qui a été dit avant ce
débat, a conduit alors le lé ,islateur à mettre en place pour
les salariés un système moderne de protection sociale . Moderne,
oui, et démocratique d'un double point de vue.

Premièrement, il ne s'agit pas seulement alors de protéger
mais aussi d'opérer des transferts sociaux au bénéfice des plus
défavorisés .

ASSEMBLEE NATIONALE — 2" SEANCE DU 7 JUILLET 1982

Deuxièmement, les salariés participent enfin à la gestion du
système.

L'année 1945 marque donc un grand espoir : celui d'une ges-
tion démocratique des institutions sociales . Espoir déçu en 1967
dans les conditions que vous connaissez.

En vous demandant de mettre fin aux ordonnances de 1967,
je vous demande d'abord d'abroger ce qui avait mutilé la
démocratie . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes.)

Les moment est venu de redistribuer le pouvoir dans les
conseils d'administration des organismes du régime général.

La concurrence entre organismes gestionnaires doit faire
place à une concertation constructive à l'intérieur du système
de protection sociale . A l'heure où la crise accentue l'égoïsme
des nations, il faut réunir les Français autour d'un grand des-
sein en ce domaine comme en d'autres.

Ce texte de loi n'arrive pas seul, il s'inscrit dans un mouve-
ment plus large et plus profond . Dans quelques jours, je serai
at :x côtés du ministre délégué aux affaires sociales, chargé du
travail, mon ami Jean Auroux, lorsqu'il présentera devant le
"mat le projet de loi relatif aux libertés dans l'entreprise.

Pus qu'une coïncidence, mieux qu'un symbole, il y a là l'ex-
pression d'une volonté politique : qu'il s'agisse du droit du tra-
vail ou de la sécurité sociale, le mouvement est le même.

Chaque travailleur doit devenir un citoyen dans son entreprise,
chaque citoyen doit devenir responsable et comptable de sa
protection sociale.

Mme Gisèle Halimi . Très bien !

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale. Venant de prendre en charge le ministère des affaires
sociales et de la solidarité, je voudrais évoquer devant vous
mes premières réflexions et les principes qui guideront mon
action.

Qui dit affaires sociales s dite partenaires sociaux s et vous
savez qu'ils sont nombreux, qu'il s'agisse des confédérations syn-
dicales et de la fédération de l'éducation nationale, des diverses
organisations patronales, des associations familiales et de toutes
celles qui concourent à l'animation sociale : les unes et les
autres partici pent à la vie du pays . Ce ministère est donc par
nature le ministère de la négociation.

C'est le ministère de la négociation, de la concertation, de
la vie collective, et de l'amélioration du climat social . De ce
fait, c'est le ministère qui repose le plus sur la responsabilité
individuelle et collective des Français et qui sollicite le plus
leur adhésion . Et je compte bien, avec M . Jean Auroux, donner
tout son sens à la politique contractuelle . Le progrès social
ne se décrète pas . Il se conquiert et il se négocie . Cette convic-
tion est profondément ancrée dans mon esprit . Dans les rap-
ports sociaux, je préfère le contrat au règlement.

M. Alain Madelin . Très bien !

M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale . Qui dit solidarité nationale dit justice sociale, redistri-
bution financière, redistribution des pouvoirs, mais aussi tout
ce qui touche à la vie des gens : c'est au fond le ministère
de la vie quotidienne, celui qui recouvre les aspects de notre
vie de tous les jours : la naissance, la famille, malheureusement
aussi la maladie, enfin, le travail.

Mais je souhaite surtout y voir réconcilier l'économique et
le social : ces deux termes ne sont pas et ne doivent pas être
antinomiques . Ils sont en réalité étr oitement liés : seule une
gestion équilibrée permet de préserver et de développer
les acquis sociaux qui risqueraient, si les problèmes de finan-

A l'inverse, les problèmes financiers, ceux de la sécurité
sociale, comme ceux d'autres budgets, proviennent directement
de la crise économique mondiale qui n'épargne pas notre pays.
Le ralentissement de la croissance affecte les rentrées de
cotisations . Le chômage prive également les régimes sociaux
d'une partie tic leurs ressources . En clair, la protection sociale
est directement dépendante de l'évolution de l'économie.

Chacun sait que la politique économiquè et la politique
sociale forment un tout . Le Gouvernement et sa majorité savent
aussi qu'il n'y a pas d'issue à la crise sans justice sociale. Il
n'y a pas de progrès durable si les fondements économiques
ne sont pas solidement assurés.

Ainsi que l'a dit M . le Président de la République :

	

Il
n'y a rien de plus inflationiste qu'un chômeur . S'il faut maî-
triser l'inflation pour réduire le chômage, les deux objectifs
sont inséparables . Produire plus permettr a de répartir plus ;
produire mieux permettra d'aller plus vite et de répartir mieux.
C 'est ainsi que je conçois notre travail au sein du Gouverne-
ment.

La solidarité nationale doit donc s'opérer dans le respect
des grands équilibres économiques, et notamment des équilibres
financiers . Je m'attacherai tout particulièrement, avec M . Jean
Auroux et avec Mme et MM . les secrétaires d'Etat qui sont
auprès de moi, à la maitrise du budget social dans le cadre
de la politique économique définie par le Gouvernement, tout
en développant l'effort en faveur des plus démunis qui est
la vocation même de ce ministère.

Enfin, la solidarité nationale ne peut se limiter aux seuls
problèmes de sécurité sociale, d'action sociale, de droit au
travail . Il s'agit eussi en fait d'assur er la solidarité entre les
individus quelle que soit leur situation économique et sociale;
notre mission dépasse donc les seuls problèmes de gestion des
organismes sociaux.

Vous le voyez à l'énoncé de ces quelques idées — mais je
n'ai pas encore eu tout le temps nécessaire pour y réfléchir —
notre mission est large, sans doute ardue, mais nous la mènerons
avec imagination, avec persévérance, sous l'autorité de M . le
Premier ministre dont le rôle en ce domaine est essentiel.

Le ministre qui m'a précédé, Mme Nicole Questiaux, a tracé
le champ de la solidarité nationale. C'est pour moi l'occasion,
mesdames et messieurs les députés, de rendre hommage au
ministre qui a préparé l'élaboration de ce projet . Je veux
parler de la compétence, niais aussi de la rigueur intellec-
tuelle et morale de Mme Nicole Questiaux qui a exercé pendant
un an, et au prix de nombreuses difficultés, la lourde charge
du ministère de la solidarité nationale . Je lui rends hommage
et je ressens comme un honneur le fait de lui succéder . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et ces communistes.)

J'en viens au projet . Sa portée est limitée, c'est une première
étape. Une seconde étape, en effet, devra intervenir pour tenir
compte du grand mouvement de décentr alisation auquel nous
allons assister : elle aura pour objet de modifier la répartition
des compétences entre les différents acteurs de la protection
sanitaire et sociale, notamment entre l'Etat, les collectivités
locales et les institutions de la sécurité sociale.

Elle s'inspirera de la même volonté politique que la décer
tralisation :

Premièrement, les caisses de base doivent être plus concrète-
ment au service de l'assuré, plus proches de l'usager et nous
encouragerons les efforts que les gestionnaires ont déjà entre-
pris pour y parvenir ;

Deuxièmement, les caisses régionales auront plus de respon-
sabilités en ce qui concerne la maitrise des équipements sani-
taires et sociaux et leur planification -

Troisièmement, l'échelon national conservera sa capacité d'assis-
tance technique, de prestataire de services et de tutelle, mais
n'exercera plus de pouvoir hiérarchique pur et simple sur les
moindres décisions des échelons locaux . L ' évolution du rôle
des caisses nationales dans ce sens est déjà perceptible, de
façon plus ou moins importante suivant les branches . A l'heure
de la décentralisation des pouvoirs publies, elle doit et elle va
s'accentuer.

Je tiens toutefois à souligner que je veillerai tout particu-
lièrement à ce que cette décentralisation se fasse dans le respect
de la cohérence du système . Cette redistribution des rôles sera
décidée après concertation avec les gestionaires dès 1983 .
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Dans le même temps — c'est-à-dire dans le cadre de la
seconde étape indissolublement liée à la première — nous
allons poursuivre les réflexions engagées sur la réforme du
financement de la protection sociale . Cette réforme de l'assiette
des cotisations sociales doit permettre d'adapter le finance-
ment aux exigences de l'économie ainsi qu'à l'évolution des
techniques industrielles . La concentration des moyens de pro-
duction servis par une main-d'oeuvre réduite, sain laquelle il
n'y aura pas de véritable financement du budget social, sera
élaborée en étroite concertation avec toute les parties inté-
ressées, et naturellement avec le Parlement et ses commissions
compétentes.

Le présent projet de loi, qui est donc la première étape
de cette démarche, va redistribuer le pouvoir dans les conseils
d'administration entre les différentes forces qui concourent
à la protection sociale des assurés . Cette première forme ne
touche donc pas à la répartition des compétences au sein de
l'institution.

Pour l'essentiel, le pouvoir de gestion doit appartenir à ceux
qui perçoivent le salaire indirect que constituent les presta-
tions, c'est-à-dire aux assurés . Ils sont directement concernés
par les choix qui doivent être effectués, et les priorités qu'il
convient de retenir, compte tenu de l'évolution de notre écono-
mie. Les décisions de ce type ne peuvent et ne doivent pas
leur être imposées ni par la technocratie ni par ceux qui ont
déjà le commandement dans la relation de travail.

Ce pouvoir doit cependant être partagé avec le patronat, dont
la place se justifie parce qu'il exerce une influence réelle sur
les décisions, qui ont une incidence directe sur les régimes
de protection sociale : arbitrage par la négociation entre salaire
direct et indirect, entre régime légal et régimes financiers
complémentaires ; le système a beaucoup évolué depuis 1967.

Ce partage du pouvoir est indispensable, notamment pour que
les formes complémentaires de la protection sociale, gérées de
façon paritaire, ne se développent pas de manière anarchique, au
risque de mettre en péril les garanties que soutient la solidarité
nationale .

2' SEANCE DU 7 JUILLET 1982

cipation et à leur présence dans ces caisses . Je veillerai, ici
comme ailleurs, à ce qu'ils puissent avoir la place institution-
nelle et bénéficier des concours financiers qu'ils méritent.

La place du patronat est par conséquent réduite . Mais il occu-
pera néanmoins une place significative ; ainsi, dans les caisses
primaires, six administrateurs sur vingt-cinq seront désignés par
les organisations professionnelles représentatives . Désignés, et
non élus : tel a été le souhait des organisations patronales.

Enfin, le projet prévoit que deux personnes qualifiées seront
désignées par le ministre : l'une sera choisie parmi d'autres orga-
nisations de salariés pour tenir compte du rôle qu'elles peuvent
jouer dans le domaine de la protection sociale . L'autre sera choisie
parmi les employeurs . Au total, je crois pouvoir dire que ces
règles conduisent à une composition équilibrée des conseils.

Nul ne pourra dire par avance que telle ou telle organisation
ou groupe d'organisations — on pense déjà aux alliances et on
fait des calculs ; pour ma part, je me refuse à y penser — aura
le contrôle de la sécurité sociale . Un tel projet ne peut donc pas
donner a priori satisfaction à tous et à chacun, mais il est
ouvert, représentatif, équilibré ; c'est le point moyen auquel
la concertation menée par le Gouvernement, par Mme Nicole
Questiaux et par le Premier ministre, M. Pierre Mauroy, a permis
d'aboutir . Ce projet est démocratique.

Dernier point : ce projet ne traduit aucun esprit de revanche.
Certes la répartition des pouvoirs sera modifiée mais c'est, je
vous l'ai dit, pour ouvrir la concertation et la gestion à l'ensem-
ble des forces sociales de notre pays . Qui pourrait, de bonne
foi, récuser un tel objectif ?

Si vous me le permettez, je ferai une comparaison . En 1967,
c'était la rupture avec les institutions sociales ; en 1982, et plus
encore lorsque l'on procédera aux élections, au cours de l'année
prochaine, c'est la recherche du consensus qui aura dominé la
négociation . Rupture en 1967, recherche du dialogue et du
consensus en 1982 : la différence est, à mon avis, significative.

J'en viens maintenant aux données techniques . Elles seront
examinées en détail au cours de la discussion . Je souhaite simple-
ment souligner deux points . Les structures actuelles sont main-
tenues au niveau de base : ce sont les caisses primaires d'assu-
rance maladie et les caisses d'allocations familiales ; au niveau
régional : il s'agit des caisses régionales d'assurance maladie, qui
gèrent encore les prestations de vieillesse ; au niveau natio-
nal, où subsiste une caisse nationale par branche de risques,
une agence centrale pour le financement et une union de
caisses qui fait fonction de fédération d'employeurs.

La répartition des administrateurs qui vous est proposée
tient compte des particularités de chaque branche . Ainsi, dans
les caisses d'allocations familiales, les travailleurs indépendants
forment un collège distinct, soumis à élection . La diversité est
respectée.

Ce projet prévoit que les élections auront lieu au scrutin de
liste, à la représentation proportionnelle . Les sièges seront
répartis suivant la règle du plus fort reste afin d'ouvrir
les conseils aux organisations syndicales représentatives les moins
puissantes . La date de l'élection, qui aura lieu l'an prochain,
sera fixée par décret.

Ce projet, je vous l'ai dit, constitue une première étape . Pour
préparer une réforme de structures plus approfondie, les orga-
nismes seront datés de commissions consultatives associant les
professions de santé, les associations de handicapés et, d'une
façon générale, tous les organismes qui interviennent dans le
domaine sanitaire et soci il . Ainsi sera tracée, et je l'espère
suivie, la voie de la décent r alisation de notre système de sécurité
sociale.

Je voudrais enfin, mesdames, messieurs les députés, saluer
votre rapporteur, M . Jacques Guyard, ainsi que votre commis-
sion et son président, pour l'excellent travail qui a été fait.
Je suis persuadé que, lors cle la discussion des articles, votre
assemblée saura améliorer et enrichir ce texte . Nous y sommes
prêts. Je souhaite qu'elle puisse ensuite l'adopter et, par
avance, je l'en remercie.

C'est aujourd'hui la première fois que je présente un texte
devant l'Assemblée nationale . Je tiens à profiter de cette heu-
reuse occasion pou r vous dire l'importance personnelle que
j'attache à la qualité de nies relations avec le Parlement . Les
projets que je serai conduit à vous présenter touchent plus que
d'autres à la vie des Français et ils seront liés au maintien
de nos équilibres économiques . Ils procéderont donc d'une
démarche politique qui doit nécessairement recevoir la sanction
de la représentation nationale.

A ce pouvoir doivent enfin être associés tous ceux qui, avec
une imagination et une volonté d'action remarquables, font
la force et la vie de notre tissu social : je pense, bien entendu,
aux représentants des personnes âgées, des handicapés et
des familles.

Ainsi, vous l'avez remarqué, ce projet de loi ne vise pas à
exclure telle ou telle catégorie sociale de la gestion des caisses
de sécurité sociale. Pas plus qu'il ne cherche à conférer une
place dominante à l'une ou à l'autre des grandes organisations
sociales de notre pays. Ce texte procède d'une volonté : celle
de donner une juste place à chacune des grandes composantes
sociales de la collectivité nationale.

Pour réaliser cette démocratisation, le Gouvernement vous
propose tin certain nombre d'options de principe.

Les conseils seront constitués en majorité par des représen-
tants des assurés . Même si la participation de représentants
du mouvement associatif et du mouvement mutualiste conduit
à réduire quelque peu la place des assurés, ceux-ci conservent
une très nette majorité. Pour prendre l'exemple des caisses
primaires d'assurance maladie, les assurés auront quinze repré-
sentants sur vingt-cinq membres.

Cette majorité est soumise à l'élection (le façon à donner
plus d'autorité à la représentation des assurés ; seules les
organisations syndicales rep •ésentatives pourront présenter des
listes à cette élection.

Ce choix a déjà été fait dans l'histoire de notre droit social,
par exemple pour la désignation des administrateurs salariés
depuis 1967 . Les organisations syndicales, qui y procédaient
jusqu'à maintenant, présenteront désormais des candidats aux
élections . Mais, surtout, l'intérêt général exige que les grandes
organisations syndicales puissent participer directement à la
gestion du service public que constitue la sécurité sociale . Le
pluralisme syndical dans notre pays offre d'ailleurs, c'est une
évidence, une garantie de choix démocratique.

La troisième composante des conseils d'administration repré-
sentera le mouvement associatif et mutualiste. Le rôle de ces
mouvements très divers a souvent été déterminant, au cours
de ces dix dernières années, pour la solution des problèmes
sociaux intéressant les handicapés et les personnes âgées.
J'attache personnellement une grande importance à leur parti-
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Je demande dès maintenant à l'Assemblée nationale de bien
vouloir m ' apporter son concours . Je puis l 'assurer en retour
c'est la contrepartie nécessaire — que je souhaite travailler avec
elle dans un esprit d'étroite collaboration.

La solidarité nationale, mesdames, messieurs les députés, est
une grande ambition du Gouvernement . Je suis convaincu, au
plus profond de moi-même, qu'elle répond aux besoins de la
France . Si vous le voulez bien, cette grande ambition nationale,
nous la réaliserons ensemble du mieux que nous pou r rons, avec
fermeté, imagination et persévérance . ( .Applaudissements sur
les berme des socialistes et des communistes .)

M . le président. La parole est à M . Guyard, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Jacques Guyard, rapporteur . Le texte que nous examinons
aujourd'hui constitue un retour aux sources, comme vient de
l'indiquer M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale.

La sécurité sociale est née en 1945, à l'initiative du Conseil
national de la Résistance, sous l'autorité du général de Gaulle,
grâce à l'action conjuguée des trois grands courants de la
Résistance : les communistes, les socialistes et la gauche chré-
tienne.

Ses fondateurs, d'emblée, en ont confié la gestion aux sala-
riés car, pour eux comme pour la majorité de notre Assemblée,
les prestations sociales sont une part du revenu des travailleurs
et de leur famille, un salaire indirect qui doit être plus égali-
taire et plus proche des charges réelles que ta vie, les enfants,
la maladie ou l'âge imposent à chacun.

Les élus des travailleurs dans les conseils d'administration
des premières caisses étaient donc nettement majoritaires, même
si l'on avait fait une place, pour une bonne concertation et
une meilleure efficacité, à une minorité d'employeurs, de tra-
vailleurs et de personnalités de l'action sanitaire et sociale.

Ce système a fonctionné pendant vingt et un ans . On l'a
accusé d'avoir mené la sécurité sociale à la crise financière.
Certains prétendent que les majorités syndicales n'auraient pas
su gérer correctement notre système de protection sociale . Je
ne m'arrêterai pas à la pauvreté de l'argument, qui suppose
que seuls les patrons savent gérer. Je noterai simplement que,
de 1945 à 1960 -- date à partir de laquelle la V' République
a commencé à exercer un controie très sévère sur la gestion
des caisses —, la sécurité sociale a vu son budget croitre rapide-
ment à l'initiative de ses administrateurs.

Cela a permis la pénétration de la médecine moderne en
milieu rural et dans les quartiers populaires, une chute sen-
sible de la mortalité infantile, a donné aux familles les moyens
de vivre qui leur manquaient et à la France une première
génération d'hôpitaux modernes, de maisons de convalescence
et de retraite accessibles à tous.

Cela a coûté cher, c'est incontestable, mais pas par incompé-
tence ou par gabegie . Cette évolution a coûté cher parce que,
pendant les années d'après-guerre, la France a fait sa révolu-
tion industrielle : elle est passée d'une majorité rurale à une
majorité urbaine. Grâce aux militants de la première génération
de la sécurité sociale, ce passage d'un monde à un autre ne
s'est pas fait, comme celui de la première moitié du eue siècle,
sur le dos des travailleurs ; il leur a largement profité . C'est
la raison pour laquelle j'ai tenu à saluer l'action de ces premiers
militants de la sécurité sociale.

La meilleure preuve que cette action répondait à un besoin
profond, c'est que la réforme de 1967 que nous allons abroger
n'a pas apporté le rééquilibrage prévu . Les prestations sociales
ont continué à grossir pratiquement au même rythme qu'au-
paravant . Je rappelle qu'elles représentaient 15,5 p . 100 du
revenu national en 1960 et 26,7 p . 100 en 1980 . Pendant les
vingt années qui séparent ces deux dates, le revenu national
à crû de manière très forte, ce qui revient à dire que la valeur
des prestations sociales a plus que triplé.

Pourquoi ? Parce que, bon gré, mal gré, les nouveaux adminis-
trateurs et l'Etat ont dû répondre au formidable besoin de
sécurité et de justice sociale qu'avaient révélé les fondateurs
de notre système de sécurité sociale.

Aujourd'hui, monsieur le ministre, vous nous proposez de
revenir aux principes . La majorité de gauche s'en félicite car
c'est le moyen de restaurer l'esprit de responsabilité dans le
domaine de la protection sociale. L'alourdissement de la tutelle
et la mainmise du patronat n'ont pas permis depuis vingt ans
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de véritables économies, on le sait . Mais — et cela est grave —
ils ont provoqué une dégradation de l'image de la sécurité
sociale, trop souvent ressentie comme une administration lourde,
lente, parfois tatillonne . Les assurés sociaux et leurs repré-
sentants élus sont les mieux placés pour dialoguer avec le
personnel des caisses, pour lui indiquer les priorités, pour
réveiller son enthousiasme . Car c'est du revenu des travailleurs
qu'il s'agit et nul n'est mieux placé qu'eux-mimes pour dire
ce qu'il faut en faire.

Sans m'arrêter à l'analyse de ce texte, je soulignerai que,
s'il s'agit d'un retour aux sources, il ne s'agit pas d'un retour
en arrière . En effet, ce texte tient compte de l'expérience de
trente-sept années de fonctionnement de la sécurité sociale
comme des forces en présence, et vous l'avez indiqué. Le
patronat garde dans les nouveaux conseils une place imper-
tante parce qu'il est nécessaire qu'un lien s'établisse entr e la
sécurité sociale et les régimes contractuels financés et gérés
paritairement.

Les grands acteurs incontestés de l'action sociale, la mutualité
et les associations familiales, sont présents dans les caisses
et leur voix sera écoutée . Les retraités, dont l'o rganisation, à
l'initiative du Gouvernement, se renforce, seront également
sollicités de participer. Les professions de santé et ceux qui
interviennent dans l'action sanitaire et sociale, jusque-là associés
par le biais de représentants dotés d'une voix consultative,
seront dorénavant consultés au sein des commissions associées au
travail des conseils d'administration.

La pratique conventionnelle a p ermis de mettre en place des
structures de concertation plus efficaces qu'une mini-représen-
tatiou au sein des conseils d'administration et de conserver
intacts la personnalité et le pouvoir de négociation des profes-
sions médicales et paramédicales.

Enfin -- il est nécessaire de le souligner — ce texte vient à
son heu re . En effet, pour qu'il prenne toute sa signification dans
l'opinion, pour que ces élections rencontrent un véritable succès,
il fallait d'abor d rétablir la confiance entre notre peuple et
son système de protection sociale.

Les mesures prises depuis un peu plus d'un an par le Gouver-
nement et celles votées par not re assemblée y ont d'ores et
déjà contribué . L'augmentation sensible du minimum vieillesse
et des allocations familiales, les améliorations des prestations
médicales, toutes les dispositions que le Gouvernement nous a
présentées ou a prises par voie réglementaire font que, désormais,
la solidarité n'est plus un vain mot niais une réalité prête à êt re
prise en mains par les intéressés.

Ainsi, les orientations générales de ce texte rencontrent
l'approbation enthousiaste de la grande majorité de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales.

Restent les modifications souhaitables et les prolongements
nécessaires.

Ce texte ne dit rien des U .R.S .S . A . F ., ce qui peut signifier
qu'on maintient le paritarisme entre le patronat et les repré-
sentants des salarié: . Cela ne nous a pas paru possible et la
commission des affaires sociales, estimant que la responabilité
est un tout et que l'on ne peut donner aux uns la responsabilité
de l'action sociale et aux autres celle de recouvrer les cotisations,
a jugé indispensable de prévoir dans les U .R.S.S. A . F. et à
l'A. C .O.S . S ., comme dans les autres caisses, une majorité
d'élus des assurés.

Autre modification indispensable, qui va dans le sens de votre
exposé, monsieur le ministre, il faut assurer une majorité plus
nette aux représentants élus des salariés dans les caisses d'allo-
cations familiales . Pour des conseils de vingt-neuf membres, le
texte prévoit quinze représentants des salariés et quatorze
autres délégués . Il nous semble qu'il convient d'augmenter la
représentation des salariés afin de rester fidèles à notre prin-
cipe et que les diverses catégories sociales spécifiquement
représentées dans les caisses d'allocations familiales permettent
de réaliser cette amélioration sans perte de substance.

Les as : ociations familiales disposent d'une large représen-
tation dans les caisses d'allocations familiales, comme cela parait
naturel . Elles disposaient jusqu'à maintenant d'une représen-
tation à titre consultatif dans les caisses maladie . Notre com-
mission a eu à ce sujet une longue discussion, qui a abouti à
une assez large convergence de vues . Nous avons souhaité le
maintien d'une certaine forme de consultation des associations
familiales dans la gestion du risque maladie . J'espère, mon-
sieur le ministre, que vous pourrez répondre positivement à
notre souci .
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Enfin, un élément manque dans votre texte, ou plutôt n ' y
figure qu ' en incise dans un article : il s 'agit du statut des
administrateu rs . Vous entendez donner aux représentants des
salariés et des divers intervenants de l 'action sociale un rôle
essentiel, beaucoup plus considérable qu ' aujourd 'hui, dans l ' ini
native sociale . Si l'on veut que les conseils d'administration
aient les moyens de gérer celte aelion, Ils doivent disposer de
la formation nécessaire et les travailleu rs qui en font partie
doivent, d ' une part, voir leurs revenus garantis et, d ' autre
part, c'ui'r couverts contre le risque rte licenciement qui menace
les tr availleurs dit secteur privé, lesquels risquent de ne pouvoir
répondre de manière satisfaisante à l'attente de {eue t' oployeur.

Notre commission avait donc prévu l'introduction dans le
projet de loi d ' un titre III relatif au statut des administrateurs,
très largement inspiré des dispositions que noues avons récem-
ment culées pour les conseillers prud'hommes . 1 .a commission
des finances . appliquant de manière très str icte le règlement,
a déclaré irrecevable . au regard de l ' article 40 de la Constitution,
une partie des propositions que nous avions faites.

Je vous demande inslantmc'nt, monsieur le ministre, d'accep-
ter de reconsidérer la demande qu'avait formulée la commission
des affaires culturelles, demande d ' ailleur s modeste et qui, je
le répète, n ' inmtvait pas . Sans cela, la réforme que vous enga
gaz risquerait Co ne pas ('tre comprise, car elle ne garantirait
pas à ses acteurs les couvertures nécessaires.

Enfin, j ' évoquerai les prolongements.

Dans cette première intervention devant l'Assemblée, mon-
sien' le ministre, vous avez été conduit à présenter la politique
que vous entendiez mener à la tète de l ' action sociale du Gou-
vernement . A cet égard je ferai quelques suggestions, en mon
nom personnel et au nom de la commission.

D'abord . c•e projet de loi ne vise que le régime général
de la sécurité sociale . ( ' elle formule restrictive est d ' ailleurs
une litote car le régime général conce r ne rote trentaine de
millions d ' assurés, gère prés de 500 milliards de francs de
dépenses . emploie 180 000 salariés . Ce n ' est pas là une mince
affaire . d'autant que les dépenses qu 'il gère induisent l'emploi
de près de deux ouillions de salariés dans le secteur de la santé.
Mais le régime eénéval n 'est pas le seul régime de proteetion
sociale de notre pays : des régimes spéciaux existent . Pour
ceux-cr i . il est indispensable de prolonger l'effor t (le démocrati-
sation que nous engageons et de progresser sur la voie de
l'harmonisation des droits des salariés, cm' il n'est pas sain qu'à
cotisations comparables les droits garantis aux travailleurs ne
soient pas comparables.

Vous avez largement parlé de la redistribution (les compé-
tences . Ce texte constitue, vous l'avez dit . une première étape,
mais c'est une première étape indispensable, car, sans elle.
les étapes ultérieures ne sont pas possibles . Seuls des conseils
élus pourront voir leurs compétences redist ribuées.

Je liens à souligner la lourdeur due provoque la double tutelle
qui existe de fait sur les caisses primaires, dans tous les ris-
ques : tutelle des caisses nationale d'une part ; tutelle de
l'État . d'autre part . Autant il apparait évident que l'Eiat doit
rester présent au sein du système (le sécurité sociale - - ne serait-
ce que parce qu'il définit les ressource- et, dans une large
mesure, les prestations , autant il apparait que les caisses pri-
maires doivent retrouver leurs initiative :: quant à la conduite
de l'action .sociale sur le terrain sans subir une tutelle très
lourde de la part des caisses nationales . C 'est la conséquence
logique du mode d'élection que vous avez choisi, privilégiant
d'ailleurs l'élection directe (les conseils d 'administration des
caisses primaires . Il nous appartiendra de le mettre en place
le plus rapidement possible.

Enfin, vous avez longuement traité de la réforme du finan-
cement et de la maitrise de la croissance des dépenses de pro-
tection sociale . Cette maitrise me parait essentielle si l'on
veut réellement dominer les affairer du pays . Dans la conjonc-
ture actuelle, elle est particulièrement nécessaire.

Cela suppose d'abord que les citoyens aient conscience de
l'impor tance de ce régime de sécurité sociale . Pour cela, l'élec-
tion est une condition nécessaire, car on ne s'occupe vraiment
que de ce sur quoi on détient un certain pouvoir . Or, actuelle-
ment, les assur és n'exercent pas de vrai pouvoir sur leur sys-
tème de sécurité sociale . I .e risque est clone grand qu'ils s'en
désintéressent, ce qui favor iserait le glissement vers une ges-
tion plus . administrative-bureaucratique •> que réellement au
service du plus grand nombre .

Pour que celle conscience progresse . certains actes putili-
ques .significatifs seraient peut rare néressait•es . Vous avez estimé
- et nous en sommes d ' accord - que les pre .staticns sociales
étaient un salaire indirect . Ainsi que M . Christian Doux l ' a sug-
céré dans un récent article, cela pntn•rait se traduite par une
mention, sur la feuille de paie de-; salariés . de l 'ensemble des
crllisulions versées el par la suppression . au moins partielle,
de celle distinction, assez ntylhigue, entre part sala r iale et part
patronale.

l,a croissance des dépenses de sécurité sociale est certaine-
ment inévitable . Toutes les études conduites dans nn grand none
bt'e de pays vont dans le menu• sens . i .e problème est :ntiuur
d ' hui, comme hier . que celte crui .ss :urce n ' est pas maitrise., que
l 'un ne sait pas exactement oit l ' un va, à guet rythme et pour .
quoi l 'un a choisi telle ou telle fot'me de croissant'.. Il en résulte
des solutions improvisées, qui ne répa r ent pas au fond la situa-
tion que nous connaissons.

A ce niveau, je formulerai plusieurs suggestions.

D ' abord, la redistribution des compétences sera un élément
important de réponse.

Ensuite, tete connaissance beaucoup plus précise des pruc•é•-
dures de décision des dépenses apparais indispensable . Si l ' on
veut maitriser la croissance de notre régime maladie . il est
indispensable de procéder à tete élude -serrée de certaines
dépenses - - des dépenses hospitalières . par exemple . 1l est
essentiel de poursuivre l ' effort qui a été commencé pour que
le corps médical suit conscient de la dimension économique de
son action.

C 'est là un aspect funmantental de l'action conventionnelle,
qui devra i•t'e continuée à la luis p ;u• les n,ruvcaux conseils
d'administration et par le Gouvernement lui-mévuc.

Ainsi pourrons-nous avoir rote augnu•nladion de la protec-
tion sociale, mais celle-ci sera mieux aérée et mieux distribuée.

Pote' terminer, je ferai allusion à la période des élections
qui s 'ouvre devant nous . Leur préparation exigera du tempes.
Chacun cornait la complexité technique de la fabrication des
fichiers . Vous devrez procéder à une première étape de la
réforme <lu financ•entcnt dans le mér ou• temps oit les conseils
d ' administration actuellement en place prépareront technique-
ment les élections . Il est essentiel que cette préparation soit
menée rundennett et aboutisse au ternie prévu . II est inuispen-
sable que le Gouvernement se dote des moyens matériels et poli-
tiques pour qu 'aucun retard ne soit pris clans celle préparation
des fichiers.

Ainsi, nous au rons permis . dans les nu•illcurc•s conditions . de
démet-Miser la gestion d ' un tiers du revenu des ménages - ce
n'est pas une mince affaire --- d ' aller plus loin clans la lutte
contre legs handicaps et dans l'effort de solidarité . d'antéli trec
la redistribution des revenus . Nous savons que tout cela ne
se déc'ri'te pas d'en haut . Ce texte . comme bien d'autres . notam-
ment le projet de loi (le décentralisation, auquel, monsi e ur le
ministre . vous l ' avez comparé, vise à rendre le pouvoir aux
premiers intéressés . Avec eux, nous fixerons les prochaines
étapes . Vans ares: demandé pour cela le ',menons de l'Assem-
blée nationale ; je puis vous assurer qu'il ne fera pas défaut.
(Applaudissements sin- les hases des soc•i(iti .cleut et ds coo(uuc-
a isl es . )

M . le président . Dans la discussion générale . la parole est à
M. Sapin.

M. Michel Sapin . Mesdames, messieus, c'est dans la clandesti-
nité que le Conseil national de la résistance a forgé les cieux
idéaux qui animent encore . rente-sept ans après, notre action.
Depuis lors sunt unis les termes de sécurité sociale et vie démo-
cratie sociale . Assurer à chacun des moyens d'existence et assu-
mer volontairement ce partage des risques : telle a été la charte
de solidarité que le peuple français a 'tassée avec lui-méme.
Et seille une parenthèse de l'histoire a ; .t supprimer, en 1967,
toute référence à la démocratie sociale en rayant d'un trait
l'élection des administrateurs tics caisses de sécurité sociale.
A nous, aujourd'hui, de mettre fin à cette p :n•enthèse de quinze
ans et de monter que l 'on ne peut penser la protection sociale
sans parler de la démocratie sociale.

Par la réforme de 1967, les quelque 30 railliims d'assurés
sociaux ont été dépossédés d'ut domaine immense, que désertait
alo rs la démocratie . Répéte r a-t-on jamais assez qu'avec près de
800 milliards de francs les dépenses de protection sociale
dépassent le budget de l'Etat et représentent 20 p . 100 de la
richesse du pays?
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une meilleure gestion . Sur le papier, liberté était laissée aux

	

de 1911 ; là encore, il faut attendre les bouleversements de la

	

caisses nationales d'ajuster les dépenses aux recettes et de

	

Seconde Guerre mondiale pour que le patronat français accepte.

	

moduler les cotisations . Or il n'en a rien été et la tutelle de

	

Le retard français, la tradition de lutte des sala r iés justifient,

	

l'État, que le législateur prétendait alléger, s'est au contraire

	

à eux seuls, la prépondérance du travailleur au sein des conseils
appesantie sur les caisses locales et régionales .

	

d'administration . Et si certains veulent arguer du paritarisme

	

Ainsi, les conseils d'administration ont été, à la faveur du

	

chez nos partenaires européens, ils feraient bien de ne pas

	

paritarisme, vidés des pouvoirs qui leur étaient originellement

	

oublier la spécificité française et la tradition mutualiste qui
attr ibués .

	

la sous-tend.

	

Troisième constat : la gestion patronale des caisses ne consti-

	

C'eût été aussi faire fi des réalités économiques que de ne pas

	

tue en rien un modèle d'économie et de bonne gestion . Les

	

associer plus largement les cotisants à la gestion de la sécurité

	

coûts de fonctionnement des caisses sont évalués à 8,40 p . 100

	

sociale . En effet, contr airement à de nombreux pays européens

En supprimant les élections des administ r ateurs des caisses
de sécurité sociale, vous avez . messieurs de l'opposition, porté

	

M. Michel Sapin . . . .et, de l'autre, ceux qui le désapprouvent.
une lourde responsabilité clans la désaffection et le desenga-

	

Il y a . d'un côté . ceux qui souhaitent que les assurés sociaux
grill e nt des Français vis-à-vis de leur protection sociale .

	

prennent en main la gestion de la solidarité nationale ...
Je n ' en veux pour preuve que le rapport de la commission du

bilan, dont certains membres de l'opposition ont souvent tort

	

M. Jean Briane . Nous en sommes!
de réclamer le témoignage . Voici les termes exacts du rapport :

	

Ainsi s ' expliquent les ordonnances de l'été 1967, adoptées pat

	

Aujourd'hui• à celle t r ibune, un vrai débat peut s ' amorcer:

	

n gouvernement qui disposait d ' une voix de majorité à l'Assem-

	

il y a . d'un côté . ceux qui sont partisans de l'idéal de démocratie
un

nationale et ratifiées tan an plus tard par une

	

chambre
sc p cialr ne en 1945 . ..

intr ouvable e issue de mai 1968 . M. Jean Briane . Nous en sommes!

	

T r oc telle réforme ne pouvait que provoquer 1u désaffection

	

M. Michel Sapin . . . . et, de l ' autre, ceux qui veulent les eut

des assurés sociaux et lem . incompréhension à l'égard de la sécu-

	

exclure.

rite sociale .

	

La démoc'r'atie sociale est pour nous la meilleure antidote

	

A l'heure où des choix fondamentaux doivent être faits,

	

à la technocratie et au repli di l'institution sin clle•mena'

l ' exclusion des sal :uü•s et des usagers de la mailrise de leu

	

car pour que la solidarité nationale joue en faveu r des usagers,
encore faut-il que les usagers soient consultés . Nous attendons,

régime est une faiblesse dangereuse . °

	

nous socialistes, beaucoup des élections qui vont avoir lieu

	

Ces remarques permettent de mesurer les erreurs commises

	

en 1983 . Après avoir été musclé; pendant quinze ans, les
par les précédents gouvernements . Le risque a été pris de

	

partenaires sociaux vont enfin pouvoir s ' expliquer et expliquer
rompre la solidarité nationale et de faire resurgir les parti-

	

aux usagers les problèmes ac•lue'ls de la protection sociale.
culai ismes socioprofessionnels . Pour vous, monsieur le minist re.
pour le Gouvernement auquel cous appartenez, la responsabilité Enfin, les notions tle plafonnement des cotisations, de fis-

n ' a pas de prix

	

et il nous faut aujourd'hui dénoncer ceux

	

calisalion, de compensation démographique, etc . vont sortir
qui considèrent la dénu,cralie en termes de culot .

	

du cercle rest reint des initiés et des spécialistes du droit
social pour atteindre l ' ensemble de la population.

A ce propos, quat re constats peuvent être dressés .
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où les caisses sont alimentées par la fiscalité, 95 p . 100 des
ressources des caisses françaises sunt assurées par des cotisa-
tions qui ont été artificiellement divisées en cotisations salariales
et cotisations patronales, alors que les unes et les autres consti-
tuent en réalité une part du salaire.

Ainsi, il apparaît que le paritarisme n ' a pas de raison d ' être
dans la gestion (le la seeuritè sociale . Loin de constituer un
garde-fou contre toute déviation financière, il est devenu toi
obstacle à une sécurité sociale rénovée et acceptée par tous.
( "est pourquoi le groupe socialiste a souhaité étendre les dispo-
sitions de la loi, au-delà du projet gouvernemental, aux
U . 8 . S . S . A . F. . à l ' agence centrale des organismes de sé .urité
sociale et à l'union des caisses nationales, qui ne doivent pas
rester en niurge du renouveau de la gestion sociale engagé par
les usagers et pou r eux.

Mais un retour pur et simple à la situation de 1945 ne serait
ni réaliste ni opportun . c 'e serait méconuait•e l ' évolution de
la société française depuis trente ans : à côté du patronal et des
syndicats se sont affirmées d'autres composantes nées du tissu
associatif et mutualiste français. Les représentants de la mutua-
lité au sein des caisses locales d'assu rance maladie, les repré-
sentants des familles clans les caisses d'allocations familiales et
les représentants des retraités dans la caisse nationale d ' assu-
rance vieillesse ont chacun dans leu r domaine de compétone'es
acquis une représentativité suffisante pour voir leur rôle
s' accroit•e . C'est ce que le projet de loi fait, et nous nous en
réjouissons.

Certains membres de l ' opposition trouvent cette participation
des usagers et des familles insuffisante Que ne s ' en sont ils
rendu compte lorsqu'ont été adoptées les luis du 4 juillet 1975
et du 2 janvier 1978 généralisant la protection sociale? lia
gauche au pouvoir semble avoir pour vertu (le faire découvrir
à la droite des catcgories sociales qu'elle a systématiquement
négligées.

Le groupe socialiste ayant apprécié la démarche du Gouver-
nement qui consiste à intr oduire une troisième force dans
nombre d 'organismes de sécurité sociale, a déposé un amen-
dement afin d'étendre la présence des associations familiales
à titre consultatif dans les caisses d'assurance maladie.

Cependant, l'architectur e du projet de loi repose sur un point
fondamental, la responsabilisation des syndicats représentatifs.
Par leur rôle dans les futurs conseils d'administration, les syndi-
cats sont confrontés à un défi majeur, celui de devenir les
représentants des usagers de la sécurité sociale, rôle qui
s'ajoute à leur fonction tr aditionnelle de représentant des per-
sonnels et de représentant des cotisants.

N'en doutons pas, les intérêts du personnel ne vont pas
toujours de pair avec les intérêts des usagers et les revendica-
tions salariales des syndicats n ' ont, à ce jou r , que peu intégré
les problèmes du salai r e indirect ou des cotisations patro-
nales . Devenant gestionnaires de ces fonds, les syndicats devront
penser en fonction de l'ensemble des problèmes de financement.

Nous savons tous dans cette assemblée que la sécu r ité sociale
se trouve à un carrefour de son histoire et que des choix
s ' avèrent nécessaires . Un pays ne peul supporter que son
système de protection sociale se révèle structurellement défici-
taire et amoindrisse sa capacité d'innovation . Désormais, les
syndicats pourr ont participer aux choix majeurs du pays gràce
à des administr ateu rs élus pour six ans sur un programme qui
les engagera.

Pour assurer ce difficile mandat, le groupe socialiste estime
qu'il conviendrait de faire bénéficier les administrateurs d'une
formation continue de haut niveau qui les mette à même
d'allier compétence et service des usagers.

Le projet de loi restitue aux Françaises et aux Français la
capacité de s'exprimer et restaure la démocratie sociale . Cela
montre la portée mais aussi la limite du texte . La démocra-
tisation est une condition nécessaire mais non pas suffisante
de la responsabilisation . C'est tout au plus un préalable fonda-
mental aux questions de fonctionnement et de financement de
la sécurité sociale.

Problème de fonctionnement et de compétence des conseils
d'administration, car à quoi bon la démocratie clans la représen-
tation si les administrateurs restent ligotés par la double tutelle
de l'Etat et des caisses nationales ?

Problème de financement, car le système actuel doit trouver
un terme : dans quel but la démocratie si les administrateurs
n'ont pas la maitrise de leur budget et si dépenses et recettes
leur sont imposées?

SEANCE DU 7 JUII .1 .ET 1982

De telles questions, monsieur le ministre, devront trouver
une rcpunse adéquate dans un proche avenir, appelant un
débat national qui s ' engage dès aujourd ' hui.

En conclusion, je remarque avec satisfaction que le Gouver-
nement a employé une procédure similaire pour la décent ra-
lisation et la reforme de la sécurité sociale . Inversant la problé-
matique habituelle solen laquelle l convient de régler les ques-
tions de compétences avant celles des pouvoirs, le Gouvernement
a t ranché : poco' lui, pour nous, l 'essentiel est de mobiliser les
Françaises et les Français là où prec'edenuuent l'on tentait de
les anesthésier.

I .a décentralisation a entamé un processus qui engage l'avenir
de notre société. Au unéue titre, la sécurité sociale doit donner
lieu à un vaste débat, clont les garanties démocratiques sont
posées u priori dans le texte qui nous est soumis aujourd ' hui.

Alors, seulement, la protection sociale apparaitra comme le
reflet d'une société qui au ra librement décidé des liens de soli-
darité qui l'unissent à ses membres, et de l'effort consenti
par chacun pour assurer la sécur ité de tous . ( .4ppluudisscrnents
sur les hauts des socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à M . Jean Briane.

M. Jean Briane . Monsieur le ministre, mes chers collègues, je
tiens d'abord à remercier mon c'ollè'gue et ami Francisque Per-
rut qui, dans l'obligation de quitter la séance, a bien voulu
tue céder son temps de parole . Je l'associe donc à mon inter-
vention.

',L'organisation de la sécurité sociale est destinée à garantir
les tr availleurs et leu• famille contre les risques de toute
nature» . Tel est l'objectif de la sécurité sociale, qui a été fixé
dans l'ordonnance du 4 octobre 1945.

Le principe d ' une généralisation des risques et des assujettis
devait déboucher sur une organisation unique de la sécurité
sociale et l'institution d'une véritable solidarité nationale . Mais
si les principes de 1945 demeurent, et doivent demeu r er, il faut
bien admettre que les objectifs fixés au lendemain de la Libé-
ration n'ont pas été globalement atteints.

En effet, l'on n'a cessé de confondre des risques qui ne sont
pas de même nature ; les mécanismes régulateurs n ' ont pas i'lé
introduits dans le fonctionnement de notre système (le protec-
tion sociale alors qu ' ils eussent évité des dérapages que l ' on
ne rnaitrise toujours pas ; et la gesliun de ces institutions n ' a
pas toujou rs été opérée avec toute la rigueur souhaitable.

La sécurité sociale a connu et c'onnait d'énormes difficultés
financières . Je vous rappelle l'époque où I'on enlevait des
points aux allocations familiales p our renflouer la sécurité
sociale, ce qui a eu pour effet de bloquer l'évolution des pres-
tations familiales, l'époque où l ' on appliquait le principe des
vases communicants pour renflouer le déficit de la sécurité
sociale par les exc'éde'nts des caisses d'allocations familiales.
Puis, des années de croissance forte ont nervis d'absorber
l'excédent des dépenses et de cacher aux Français la réalité.
Mais cette période étant achevée, nous sommes maintenant
confrontés à de dures réalités.

Le rythme de croissance des dépenses sociales, notamment
des dépenses de santé, a toujour s été largement supérieur
à celui de la production intérieure brute . Aucune inflexion
du rable clans l'évolution n'a été constatée . L'ensemble des
dépenses sociales représentaient 19,90 p . 100 du P .I .B . en 1970
conte 27,03 p . 100 en 1980 . En ce nui concerne les cotisations,
le mouvement Pst similaire : de l'ordre de 12 .89 p . 100 en 1970,
la part <les prélèvements sociaux dans le P .I .B . s'est élevée
à 18,33 p . 100 en 1980 . Par rapport à l'ensemble des prélè-
vements obligatoires fiscaux et parafiscaux, les cotisations
sociales sont passées de 36,23 p . 100 à 43,11 p . 100.

Malgré cela, l'équilibre financier du système est aujourd'hui
gravement mis en cause . Ne parle-t-on pas d'un déficit qui
pourrait atteindre le chiffre effarant de quelque 130 milliards
de francs à l'horizon de 1985?

Les dépenses de santé ont augmenté de 16,60 p . 100 en
moyenne chaque année ent re 1970 et 1980 . Le flux des besoins
sociaux et le reflux des moyens qui les financent nous contrai-
gnent à rec•here•her des solutions energiques et réalistes dans
une conjoncture nationale et un environnement international
défavorables.

Dans l'Europe des Dix . l'Italie mise à. pari compte tenu de
l'activité parallèle, la France est le pays où la plus lourde
part de financement (le la protection sociale repose sur les
entreprises : 59,6 p . 100 en 1976 en France coutre 45,6 p . 100
en République fédérale d'Allemagne .
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L'assuré doit être véritablement responsable de ses propres
dépenses sociales et suivre l'utilisation des fonds dont il subit
les prélèvements . Cela suppose une gestion transparente et
décentr alisée et implique que l'on cesse de confond, des
risques qui ne sont pas de même nature, en les gérant sé sai'é-
ment.

S'il est nécessaire (l'unifier le niveau de la protection sociale
et le mode de financement qui doivent être identiques pour
tous les Français ; en revanche, il faut distinguer, dans not r e
système de protection sociale, quatre grandes branches relevant
chacune d'un traitement spécifique sous l'angle des prestations,
du financ•cnient et de la gestion : la garantie de ressources
rendue nécessaire par la maladie, l'accident, le handicap, l'inva-
lidité ou le décès du chef de famille ; l 'assurance sociale
couvrant le risque maladie, maternité, accidents du t r avail ;
l ' assurance vieillesse qui duit assurer à chaque citoyen une
retraite de base convenable ; la compensation des charges
familiales qui organise la redistribution aux familles chargées
d'enfants d'une part du revenu national, considérée actuelle .
nie nt com p te insuffisante.

Le chômage pour notre pays et pou r tous les pays du monde
est insupportable et ne sautait être accepté comme une fatalité.
C ' est pourquoi il nous parait indispensable d ' appliquer un
traitement spécifique, de maintenir le régime actuel de l'assu-
rance chômage et de faim appel à la solidarité nationale pour
son financement lorsque son niveau devient i'levé et met en
difficulté les organismes chargés de gérer ce risque, voire
ce fléau rie notre société, qui constitue une véritable injure
à l'humanité.

Je regrette de ne pouvoir, faute de temps, examiner plus en
détail ce projet, mais nous aurons probablement l'occasion
d'engager d'autres débats sur la sécurité sociale.

Il nous faudra donc un jour ou l'autre — et mieux vau-
drait tôt que trop tard — maît riser les dépenses sociales, et
notamment les dépenses de santé, avant qu'elles n'engloutissent
la totalité de nos ressources et de notre production nationale.

Savez-vous, monsieur le ministre, ce que le président Georges
Pompidou déclarait à un journaliste lors d'une conférence de
presse, le 22 septembre 1969? « Je me suis amusé, si j'ose
dire, à poser à l'ordinateur la question suivante : supposons
que toutes nos dépenses sociales se mettent à croître au
rythme où croissent à l'heure actuelle les dépenses de l'as-
surance maladie ; dans combien de temps le budget social de
la nation absorbera-t-il la totalité de nos ressources et de notre
production nationale ? Réponse de l'ordinateur : dix-neuf ans
et deux mois ..

Treize années ont passé, monsieur le ministre ; combien de
temps vous reste-t-il? Cette prophétie de l'ordinateur va-t-elle
se réaliser ? Elle n'est malheureusement pas invraisemblable.

Il faudra aussi mieux répartir le financement des dépenses
sociales sur l'ensemble de l'économie et réduire les inégalités
actuelles en proportionnant l'effort social aux capacités contri-
butives de chacun, ce qui suppose évidemment, je le répète,
une meilleure connaissance des revenus de l'ensemble des
citoyens.

La France est un pays de privilèges et de privilégiés, et les
privilèges sont de tous bords . Il faudra bien un jrar les réduire
un tant soit peu . Je pense à tous ceux qui ont la sécurité cle
l'emploi et qui sont des privilégiés par rapport à ceux qui ne
peuvent pas obtenir d'emploi . Ceux-là doivent participer à
l'effort de solidarité nationale à l'égard des chômeurs.

11 faudra bien un joui• cesser de faire de la démagogie élec-
toraliste à propos de protection sociale et parler un langage
de vérité, un langage de rigueu r aux assurés sociaux pour leur
faite découvrir les réalités telles qu'elles sont . Cette prise
de conscience est essentielle pour redonner aux Français
confiance dans l'avenir de leur système de protection sociale.

J'en viens maintenant à l'objet même de notr e débat de ce
jour . 11 s'agit de modifier la composition des conseils d'admi-
nistration des organismes du régime général de sécurité sociale.

J ' ai participé activement, au cours des années cinquante,
aux élections sociales, et je vous avoue que je n'étais absolu.
nient pas d'accord sur l'or donnance de 1967.

M. Jacques Guyard, rapporteur . Très bien !

M . Jean Briane. Mais je ne suis pas d'accord non plus sur
les propositions que vous nous faites aujourd'hui! C'est pour-
quoi nous défendrons les amendements que nous avons pro-

Quelle que soit la réforme envisagée, il est imposible d'accroitre
encore la change des entreprises sous peine de pénaliser forte-
ment notre économie et de conduire à la faillite de nombreuses
entr eprises . Il parait également difficile et peu souhaitable
d'envisager une fiscalisation générale de la protection sociale.
Le niveau de la pression fiscale est déjà fort élevé en France
et, même si la solution fiscale peut être envisagée pour la
couverture de certains risques mettant en cause la solidarité
nationale, l'excès et fiscalisation duit être combattu car il
irait à l'encontr e de la responsabilité de gestion qu'il est souhai-
table de promouvoir . Or c'est bien de responsabilité de gestion
dont il s' agit aujourd'hui.

Que ne nous p :u-le-t-nn depuis longtemps de reforme de la
sécurité social Ce texte serait le premier volet d'une réforme
plus vaste qui nous serait soumise à l'automne.

Quelle réforme, monsieur le ministr e, allez-vous nous pro-
poser'' Comment les Français pourront-ils combler le déficit
de la sécurité sociale ? Comment pourrons nous assurer la
pérennité de notre ssstéme de protection sociale? Comment
pcv, :éon nous mait'iser son coût et le maintenir à un niveau
raisurc aih!e et acceptable pour les assurés sociaux, pour les
entreprises, donc pour l'économie et pour la collcc•tivite natio-
nale?

Nous attendons, de la part du Gouvernement, des propositions
précises ( ' e dont nous sommes certains, c ' est qu ' il n 'existe pas
de fie mule magique . Seule une remise en ordre de noir
système de protection sociale et une gestion rigoureuse des
divers risques permett ront de remett re le navire sécurité
sociale ,, à flot, car nous ne pouvons le laisser aller à la
dérive.

Il faut que nous ayons la volonté et le courage de lancer
l'opération vérité et, si nécessaire, de remettr e « l'ouvrage sur
le métier » pour l'adapter aux conditions nouvelles résultant
de la transformation de la société et de l'évolution de la
conjoncture en France, en Europe et dans le monde.

Opération vérité quant à la connaissance des revenus des
citoyens.

Opération vérité en ce qui concerne la répartition équitable
de l'effort de solidarité nationale entr e tous les Français et
sur l'ensemble de l'économie.

Opération vérité pour la maîtrise des dépenses sociales, parti-
culièrement des dépenses de santé.

Opération vérité sur les dépenses d'aide sociale qui pèsent
si lourd dans le budget des collectivités locales ou départe-
mentales et de la collectivité nationale.

Opération vérité dans la gestion des divers organismes de
protection sociale, qu'il s'agisse de garantie de ressources,
d'assurance maladie maternité, d'assurance vieillesse et de
compensation des charges familiales.

Permettez-nous, monsieur le ministre, de contribuer à la
recherche de solutions en formulant quelques suggestions qui
font l'objet d'une proposition de loi que nous avons déposée
sur le bureau de l'Assemblée nationale.

La réforme que nous proposons entend s'attaquer aux causes
du mal et non pas uniquement à ses conséquences . En écoutant
vot re excellent discours, monsieur le ministre — c'est un député
de l'opposition qui vous parle — je croyais retrouver le fil
conducteur qui a présidé à la rédaction de cette proposition
de loi.

Cette proposition de loi est fondée sur une triple exigence.
Premièrement, la solidarité nationale : il n'y a pas de protec-
tion sociale sans solidarité nationale . Deuxièmement, la respon-
sabilité des personnes : il n'y a pas de bonne gestion sans
responsabil i té et sans responsabilisation des assurés sociaux.
Troisièmement, la clarté et la simplification : il n'y a pas de
maitrise des dépenses sociales et des dépenses de santé dans
la confusion . Il faut en quelque sorte procéder à un retour aux
sour ces, aux textes de 1945.

Nous proposons d'insuffler clans l'ensemble des st ructures de
not re système de protection sociale cet état d'esprit qui a fait
le succès du mutualisme en France . Il faut « remutualiser » les
institutions sociales, la protection sociale, la sécurité sociale.

J'ai encore présents à l'esprit la rigueur et le sérieux dont ont
fait preuve les mutualistes dans la gestion de leur caisse locale.
Si le même sérieux et la même rigueur étaient appliqués dans
la gestion des organismes de sécurité sociale nous n'en serions
pas là .
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posés : ils ont déjà été repoussés en commission et le seront
probablement encore, à moins, monsieur le ministre, que vous
n'entendiez nos arguments.

M . Jacques Guyard, rapporteur . Défaitiste ! (Sourires .)

M . Jean Briane. Tous les partenaires sociaux — je dis bien
tous — doivent être associés à la gestion de la sécurité sociale
et des institutions qui constituent notre système de protection
sociale : les travailleurs bien sin', qui doivent y avoir toute
leur place, et plus généralement les salariés, les familles, les
entreprises, la mutualité française, qui joue un très grand rôle
dans notre système de protection sociale, notamment pour la
responsabilisation des assur és, les professions de santé.

Pourquoi, monsieur le ministre, donner une majorité écrasante
aux seuls syndicats ? Pour quoi éliminer des caisses maladie les
groupes humains que sont les familles ? Celles-ci se sentent
concernées par la sécurité sociale autant que d'autres . Pour-
quoi laisser la por tion congrue aux ent reprises et les prendre
une fois de plus en otage ? Pourquoi ne pas associer les pro-
fessions de santé ? L'incidence économique, .sociale et
humaine de leurs actes justifierait pleinement leur présence au
sein des conseils d'administration des caisses maladie.

A nos questions, nous n'avons eu que réponses évasives et
arguments gênés ou spécieux.

M. Jacques Guyard, rapporteur . Vous n'avez pas écouté.

M. Jean Briane. Votre projet, tel qu'il nous est présenté,
marque un recul par rapport aux lois de la Libération ...

M. Michel Sapin . Que disiez-vous en 1967?

M. Jean Briane .. . et même par rapport à l'o rdonnance de
1967, quant à la représentation de l'ensemble des partenaires
sociaux . Il n'a d'autre objectif que de remettre la gestion des
caisses maladie et vieillesse et des caisses d'allocations fami-
liales du régime général aux seuls syndicats — et j'ai été
syndiqué moi aussi! Quel pourra êtr e le rôle des minorités
dans les conseils d'administration puisque, systématiquement,
les syndicats seront toujours et partout majoritaires, alors
qu'ils sont en fait minoritaires, sur ie plan de la représentativité,
par rapport au nombre de salariés de ce pays, et qu'ils ne
sont pas les seuls à représenter les assurés sociaux ?

Est-il besoin de vous dire, monsieur le ministre, que nous
n'avons pas confiance clans ce type de gestion, qui n'est
qu'une apparence de démocratie ?

Chaque fois que ce qu'il est convenu d'appeler la gauche
a été seule au pouvoir en France, les affaires du pays ont été
mal gérées . (Protestations et rires ironiques sou' les bancs des
socialistes et des cmiimonistes .) Nous sommes en tr ain d'en faire
à nouveau l'expérience . Croyez bien, monsieur le minist re, que
je le déplore, certes pour la crédibilité de la majorité actuelle,
donc de la gauche, niais surtout pour la France.

Si certains syndicats dits révolutionnaires, et très politisés,
sont majoritaires dans les conseils d'administ ration des institu-
tions sociales de ce pays . ..

M . Paul Mercieca . Vous préférez que ce soient les patrons?

M . Jean Briane . Je n'ai pas dit cela !

M . Roland Renard . Mais presque !

M . Jean Briane . . . . et s'ils ne changent pas de comportement
— en changeront-ils lorsqu'ils auront des responsabilités ? —
les affaires de la France seront mal gérées et les Français en
feront les frais, les salariés y compris.

M . Charles Fèvre . Très bien !

M. Jean Briane . Ce ne sont pas les mesures que vous proposez
aujourd'hui qui permettront de régler le déficit de la sécurité
sociale et d'assurer la pérennité de notre système de protection
sociale, auquel nous tenons . Vous avez raison de dire qu'il
faut revenir aux sources . Il n'aurait jamais fallu s'en éloigner.

La sécurité sociale n'est pas une fontaine d'argent inépuisable,
alimentée par je ne sais quelle source miraculeuse ; elle ne
saurait être rééquilibrée par de simples incantations, fussent-

elles idéologiques, et vous le savez bien, monsieur le ministre,
si je m 'en réfère à votre excellent discours dont j 'ai déjà dit
que je l'avais beaucoup apprécié sur le fond.

La sécurité sociale, l'ensemble de nos institutions sociales
ont besa,in de gestionnaires responsables et vigilants, sachant
gérer en . bon père de famille s, comme on dit chez nous . Oui,
elles ont besoin de gestionnaires rigoureux qui ne chercheront
pas à faire des institutions sociales de ce pays de nouveaux
instr uments de la lutte des classes . (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Combasteil.

M . Jean Combasteil . Monsieur le ministre, nies chers collègues,
la sécurité sociale est sans conteste une institution à laquelle les
Français sont très attachés . Une intervention des pouvoirs publics
ou du législateur est toujours vivement ressentie et suscite,
selon la nature de cette intervention, approbation ou protestation.

La sécurité sociale est une question essentielle pour le déve-
loppement de la nation française. Ce rappel n'est pas inutile,
puisque chaque étape marquant une amélioration ou, au contraire,
un recul dans notre système de protection sociale correspond
à une avancée de la justice sociale ou, au contraire, à un
accroissement de l'exploitation des travailleurs par le patronat
et la minorité des privilégiés.

Aujourd'hui, la sécurité sociale constitue un outil essentiel
du changement . Ce dernier caractère n'est pas nouveau . Il est
intimeraient lié à la conception même de notre système de pro-
tection sociale. Malheureusement, vingt-cois années de pouvoir
de la droite ont fait d'un système de protection au service des
plus défavorisés et plus largement à celui des travailleurs, une
arme non négligeable d'oppression des classes laborieuses au
service des privilèges.

Depuis le 10 mai 1981, la sécurité sociale peut retr ouver sa
véritable vocation, au service des travailleurs, et se dégager de
la gangue patr onale qui l'enserre . La sécurité sociale peut enfin
redevenir cet outil essentiel du changement, qui l'a déjà mar-
quée, en particulier lors de sa création.

Ces deux aspects de la sécurité sociale que je viens rapidement
d'évoquer, question essentielle et outil du changement, c'est-à-
dire de justice sociale et de solidarité, participent de l'originalité
de la sécurité sociale dans noire pays . Cette originalité résulte
aussi de la période qui a vu sa création.

Issue du programme du Conseil national de la Résistance, acquis
de la Libération nationale, la sécurité sociale a été mise en place
et organisée par un ouvrier, un communiste, le minist r e Ambroise
Croizat . Son institution se situe à une époque de progrès social,
d'avancée démocratique et d'évolution importante du droit du
travail . Elle tranche avec un passé où les ouvriers, les travailleurs
ne connaissaient qu'une protection sommaire et n'avaient aucun
pouvoir légal d'intervention.

La maladie était alors synonyme d'une perte quasi totale de
ressources, accentuant les difficultés de vivre . Les conditions de
travail peu ou pas contrôlées, entrainaient souvent la mort et
pour le moins des handicaps ou des mutilations irrémédiables.
Cela sans aucune garantie sociale véritable.

En 1945, c'est le droit à la santé que les travailleurs ont
conquis et, à ce titre, la sécurité sociale représente un acquis
impor tant de la classe ouvrière française . Le droit à la santé,
le droit à la retraite, le droit de pouvoir élever convenablement
ses enfants sont des aspects essentiels de la justice sociale et
de ce fait participent au développement de notre économie.

En 1945, les travailleur s ont aussi conquis le droit de gérer
leur propre système de protection, d'en définir le contenu, d'en
maîtriser l'évolution.

C'est en raison même de ses qualités que la sécurité sociale
a été attaquée et remise en cause constamment par le patronat
et les gouvernements de droite.

Une première attaque a consisté à remettre en cause le droit
fondamental à la santé pour tous. En diminuant ou supprimant
les prestations, en augmentant la contribution salariale pour
ne paF s'attaquer aux profits et aux gâchis des patrons, en don-
nant aux personnes âgées des conditions de vie inhumaines et
intolérables, en maintenant, voire en accentuant des conditions
de vie et de travail d'un autre temps, en favorisant un u rbanisme
inhumain et traumatisant, les pouvoirs successifs ont largement
dénaturé les idées de justice et de solidarité que contenait à
son o r igine la sécurité sociale,
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Une deuxième attaque a consisté à écarter les travailleurs de
la gestion des organismes de sécurité sociale, car leur présence,
même réduite, constituait un frein à la politique d'austérité st
de démantèlement de la sécurité sociale . C'est le sens de l'ordon-
nance de 1967.

Il est donc logique qu'il revienne à un Gouvernement de
gauche de redonner toute sa force à la sécurité sociale . Ce
Gouvernement, qui s'est fixé pour objectifs fondamentaux le
développement de l'économie, la lutte contre le chômage et
l'inflation, une politique ambitieuse en faveur de l'emploi, la
justice sociale et la solidarité, doit se servir de l'outil de chan-
gement que constitue la sécurité sociale.

Il est d'ailleurs significatif que, dès le 10 mai 1981 et depuis,
des efforts importants aient été faits en faveur des plus défa-
vorisés, des familles, des personnes victimes de handicaps, des
personnes âgées . Des textes significatifs ont été discutés par
notre Assemblée. Les ordonnances sociales ont modifié la durée
du travail, abaissé l'âge de la retraite. La couverture sociale des
chômeurs a été rétablie.

Pour l'application de ces mesures, il faut noter qu'en plus des
lourdeurs de l'administration le patronat utilise tous les procédés
pour retarder leur application.

Aussi, monsieur le ministre, dans cet esprit, je vous demande
d'inscrire rapidement à l'ordre du jour de nos travaux le texte
relatif aux prestations familiales, tant attendu par les familles.

Il est donc logique que le Gouvernement mette aujourd'hui
en chantier la démocratisation, pour rendre la sécurité sociale
aux travailleurs.

Vous me permettrez, monsieur le ministre, de regretter à ce
propos que le patronat, depuis plus d'un an, continue à gérer
les caisses de sécurité sociale, alors que sa politique et sa gestion
ont été sanctionnées en mai et juin 1981 par la majorité de
notre pays.

Ainsi, aujourd'hui encore, le patronat exerce ses méfaits en
faisant obstacle au changement . II fait preuve, par là-même, de
sa capacité de résistance à la volonté populaire majoritaire et
cherche à cristalliser le mécontentement légitime des victimes
de sa gestion contre le Gouvernement en place.

Cela dit, votre projet de loi représente une avancée appré-
ciable . Il entame le processus d'abrogation des ordonnances
d'août 1967, qui ont été si négatives . Il revient au principe de
l'élection des administrateurs . Il met fin, pour les caisses de
prestations, au paritarisme, c'est-à-dire, comme la réalité nous l'a
montré, à la gestion patronale . Il prend en compte l'existence
et le rôle du mouvement associatif. Il permet, enfin, aux repré-
sentants du personnel d'accéder aux conseils d'administration.

Mais, monsieur le ministre, en toute franchise, je tiens à vous
dire que le texte contient ses propres limites, qui entachent
quelque peu le processus de démocratisation.

En premier lieu, les administrateurs des organismes nationaux
et régionaux ne seront pas élus mais désignés : l'institution de
la sécur ité sociale va s'en trouver dévaluée car ces niveaux
régional x et nationaux — vous l'avez rappelé tout à l'heure —
ont un rôle- spécifique à jouer et peuvent d'ailleurs voir leurs
attributives élargies dans le cadre de la décentralisation.

En deuxième lieu, le texte maintient le paritarisme dans les
secteurs financiers et de gestion, ce qui constitue un sérieux
manque à gagner dans la démocratisation et perpétue dans ces
secteurs la gestion patronale.

En ce qui concerne le personnel des caisses, sa représentation
n'est pas assurée dans les caisses nationales et il ne peut siéger
à part entière, n'ayant pas voix délibérative.

Enf l e la place offerte au mouvement associatif est trop
restreinte, tant il est vrai que nombreuses sont les associations
intéressées par la protection sociale. Par ailleurs, ces associa-
tions, selor nous, devraient être associées à la gestion des caisses
dans un cadre consultatif et non dans des structures délibératives.
Cela ménagerait l'indépendance respective de la sécurité sociale
et des associations, en particulier celle des mutuelles, des asso-
ciations familiales, des associations de retraités ; cela permettrait
aussi de prendre en compte le pluralisme existant.

En ce qui concerne plus précisément le mouvement mutualiste,
il peut sembler curieux de donner un pouvoir délibératif aux
représentants d'un système d'assurance facultative au sein du
système d'assurance légale ob l igatoire . Car alors, pourquoi ne
pas admettre, en toute logique, l'inverse?

Il faut garantir aux mutuelles cette indépendance et cette
autonomie qui leur ont permis de jouer un très grand rôle,
pour lequel les députés communistes se sont toujours prononcés
et qu'il a bien fallu défendre à certains moments.

Tels étaient le but e : le sens des amendements que les députés
communiste, ont présentés lors des travaux de noire commission.

Ces amendements reposaient sur deux idées directrices qui
nous paraissent essentielles.

D'une part, seuls les administrateurs élus et les représentants
des employeurs doivent avoir voix délibérative, ce qui exclut
le recours à la désignation et à la nomination de personnes
qualifiées.

D'autre part, les administrateurs salariés devraient, à tous
les niveaux, et pour l'ensemble des caisses, être élus au suffrage
universel direct.

Nous proposerons de nouveau quelques-uns de ces amende-
ments avec le souci d'ancrer solidement le changement et la
démocratie dans tous les organismes de gestion.

Par ailleurs, il nous semble que la loi devrait protéger davan-
tage les salariés élus administrateurs en leur donnant au moins
les mêmes garanties que celles des délégués du personnel et
en leur fournissant les moyens de remplir leur mandat dans
les meilleures conditions possibles.

Il est un autre point essentiel pour que la réforme donne
ses pleins effets . Il faut élargir les pouvoirs des conseils d'admi-
nistration . Bien sûr, ce n'est pas l'objet du présent projet, mais
le groupe communiste pense que le texte sur les pouvoirs devrait
être discuté dans les plus bref. délais . Des prérogatives impor-
tantes pour les administrateurs élus permettraient à la fois de
faire reculer l'étatisme et de favoriser une gestion décentralisée,
associant le plus possible les assurés, c'est-à-dire les travailleurs.
C'est cela aussi la nouvelle efficacité de la sécurité sociale au
service + ns : .-,iéréts du pays et du progrès social.

D'autres aspects de la sécurité sociale mériteraient rapide.
ment des réformes en profondeur.

Je pense en particulier à l'épineux problème du financement,
qui ne se résume pas, comme certains se complaisent à vouloir
le faire croire, en un simple problème de coût pour les entre-
prises . Le déficit --- ce fameux déficit — c'est d'abord le résultat
de la gestion patronale catastrophique, c'est le résultat de la
portique économique menée pendant si longtemps par la droite.

Ce sont le chômage, les fermetures d'usines et d'entreprises,
l'abandon, au profit de l'étranger, de technologies qui coûtent
cher à la sécurité sociale et constituent les causes essentielles
du déficit.

C'est une politique ambitieuse en matière d'emploi et de santé,
associée à une réforme des cotisations et à la gestion, par les
assurés sociaux, des prestations, qui permettra à la sécurité sociale
de sortir des errements et des gâchis dans lesquels elle a été
confinée.

Il faut que les entreprises qui licencient ou qui ne créent
pas d'emplois contribuent davantage au financement . Il est urgent
de déplafonner les cotisations, de lier celles-ci aux richesses pro.
duites, dans l'entreprise, par les tr availleurs, bref, d'en modifier
l'assiette et de diminuer ainsi la charge pour les travailleurs,
au bénéfice de leur pouvoir d'achat et de la relance économique.

Mais les gâchis sont aussi liés à l'industrie pharmaceutique
qui, d'une façon ou d'une autre, gonfle les prix, aux surcoûts
hospitaliers imposés par les banques et à une gestion hyper-
centralisée, pour ne prendre que ces exemples significatifs.

Le domaine économique et le domaine social ne sont pas par
nature antagonistes . La rigueur de gestion qui peut être néces-
saire n'est pas synonyme d'austérité, de diminution dans la
couverture des risques, de régression dans les prestations . L'action
sur les conditions de travail, la prévention sous tous ses aspects,
et en particulier celle des accidents du travail, peuvent contribuer
à rétablir les équilibres financiers actuellement compromis.

Ainsi, nous pourrons assainir le système de protection sociale,
qui jouera un rôle moteur dans l'économie . Les prestations pour-
ront être développées et étendues.

Bien entendu, une décentralisation ambitieuse et l'intervention
des travailleurs et des assurés sociaux à tous les niveaux permet-
tront de faire de la sécurité sociale un outil moderne et démo-
cratique, apte à faire progresser la justice sociale .
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Toutes ces raisons me conduisent à préciser, pour terminer,

	

penser si ceux-ci ne participaient pas ou participaient peu au

	

qu'il faut organiser rapidement des élections pour les conseils

	

finaneemeut de la sécurité sociale . Il faut quant même rappeler

	

d'administration dos caisses de sécurité sociale, et dans les

	

que les entreprises financent 7 :1 p . 100 de notre régime de pro-
meilleures conditions possibles .

	

tection sociale.

Il faut mettre un terme à la gestion patronale .

	

Alors, messieurs, vous nous répondez que les cotisations

	

Pour cela, le Gouvernement petit compter sur le groupe

	

sociales sont, en fait, un salaire différé et que les assurés doivent
communiste .

	

être les principaux acteurs de la gestion de ces fonds . Vous
savez tris bien, nies chers collègues, que nous ne pouvons pas

	

Le vote positif que nous exprimerons à la fin de ce débat

	

considérer les cotisations comme un salaire différé . Je vais vous

	

marquera notre appui et s'inscrira dans celte démarche . IAppinn

	

en donner trois exemples . Ce n'est pas un salaire différé pour
dissements s+'r les bancs des communistes et des socialistes

.) le célibataire ou le couple sans enfant qui ne toucheront jamais
de prestations familiales . Ce n'est pas un salaire différé pour
l'assuré qui n'est jamais ou que très rarement malade et qui
ne touchera pas de prestations d'assurance n aladie ou n'en
touchera que peu . Ce n'est pas un salaire différé pour le céli-
bataire qui aura le malheur de décéder brutalement avant d
pouvoir prendre sa retraite et qui oe touchera pas de pension.

Les cotisations ne peuvent pas non plus être considérées
comme un salaire différé alors que, nous le savons, l'Etat par
des subventions et les automobilistes par une cotisation spéci-
fique participent au financement de la sécurité sociale.

La thèse en question est donc déjà indéfendable et elle devien-
dra de plus en plus insoutenable lorsque le Gouvernement nous
proposera une fiscalisation de certains risques comme l'appelait
de ses voeux l'actuel Président de la République le 10 octobre 1967.

Il y a eu une seconde raison pour laquelle le Gouvernement
de l'époque a modifié la composition des conseils d'adminis-
tration de la sécurité sociale, mais celle-là était basée sur un
constat de réussite . En effet, le choix du paritarisme e n'a pas
été fait à l'aveuglette, de façon utopique ou manichéenne, mais
tout simplement parce que c'était un système qui avait fait ses
preuves pour la gestion des régimes complémentaires de retraite
et pour celle du régime d'indemnisation du chômage.

Il faut se rappeler que les régimes établis par les conventions
de 1947-1948 et par la convention de 1958 sont tous gérés par
les représentants des tr availleurs et des employeurs désignés
en nombre égal par leurs organisations professionnelles les
plus représentatives . Cette structure est-elle condamnée par les
bénéficiaires ? Non, bien au contraire, ces derniers ont maintes
fois exprimé leur opposition formelle, je dis bien e formelle a,
à toute modification de cette fo r mule qui donne entière satis-
faction.

M . le président . La parole est à M . Pinte.

M. Etienne Pinte . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, adapter le financement de la sécurité
sociale, réformer les prestations familiales, redéfinir le rôle des
différentes caisses et les conditions d'une décentralisation de
leur gestion, revoir les modalités du cont r ôle de l'Etat sur les
organismes de sécurité sociale, ameliorer le service à rendre
aux usagers, simplifier la réglementation, repenser les relations
entr e les différents régimes de sécurité sociale, laisser de
nouvelles responsabilités aux collectivités régionales et locales,
réformer le système de santé : quel programme ambitieux et
séduisant ! Ce n'est malheureusement que l'exposé des motifs,
pour présenter, faute de mieux, en tout cas aujourd'hui, une
modification de la composition des conseils d'administration
des organismes du régime de sécurité sociale.

Fallait-il commencer par là ? N'était-il pas plus urgent de
nous proposer un plan de redressement des finances de la
sécurité sociale avant de modifier la représentativité des
assurés sociaux dans les caisses d'assurance maladie, d'allocations
familiales et d'assurance vieillesse ? N'était-il pas plus conve-
nable de confier à des conseils d'administration élargis une
situation budgétaire assainie ?

Telles sont les questions que se posent les assurés sociaux
inquiets du devenir de leur système de protection sociale.

Les législateurs que
essentielles à propos
soumet.

Première question : pourquoi revenir à
conseils d'administration des caisses de
a déjà échoué dans le passé ?

Deuxième question : pourquoi imposer aux assurés sociaux
le monopole syndical pour désigner leurs représentants aux
conseils d'administration ?

Troisième question : pour quoi accroître les dépenses et donc
aggraver le déficit de la sécu r ité sociale avant d'assainir sa
situation lnancière :'

Les ordonnances de 1967 avaient pour but de remédier aux
inconvénients constatés dans le système mis en place en 1946,
qui prévoyait une répartition des sièges au conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale de sécurité sociale entre les
représentants des salariés et les représentants des employeurs
selon les pour centages suivants : 75 p . 100 pour les premiers
et 25 p . 100 pour les seconds.

Pour quelles raisons nos prédécesseurs ont-ils modifié ce
système et ont-ils préféré une répartition paritaire, c'est-à-dire
50 p . 100 de représentants des salariés et 50 p. 100 de représen-
tants des employeurs ?

La première raison provient d'un constat d'échec . La situation
financière de la sécu rité sociale en 1967 était désastreuse . La
surenchère entre certains syndicats était telle que la gestion
de la caisse nationale était devenue impossible . L'autorité de
tutelle, c'est-à-dire l'Etat, était obligée d'intervenir en per-
manence.

Cela veut dire que revenir au système précédent tel que le
Gouvernement nous le propose, c'est en quelque sorte revenir
à une situation d'échec. Alors le Gouvernement et sa majorité
nous disent :

	

Il faut à la sécurité sociale une administration
plus démocratique . Nous ne voyons pas en quoi le fait d'ac-
corder 50 p . 100 des sièges aux représentants des assurés est
antidémocratique . Nous ne voyons surtout pas en quoi les orga-
nismes de sécurité sociale seraient mieux gérés avec un sys-
tème qui se veut plus démocratique mais qui, malheureusement,
dans le passé, a fait faillite.

Mais allons plus loin et posons-nous une autre question : est-il
anormal que les employeurs détiennent la moitié des sièges dans
ces conseils d'administration? Nous serions en droit de le

Les cotisations de retraites complémentaires et d'assurance
chômage ne seraient pas, selon votre définition, monsieur le
ministre, des salaires différés alors que les autres cotisations le
seraient . Etes-vous capable d'aller expliquer la différence aux
travailleurs ? Cela voudrait-il dire que certaines cotisations ont
ou non un caractère de salaire différé en fonction des intérêts
ou des luttes que certains syndicats souhaitent mener?

Non, tout cela n'est pas sérieux, et le Gouvernement ne résout
rien en voulant changer le nombre de joueurs sans changer les
règles du jeu ; nous y reviendrons tout à l'heure.

La deuxième question que je posais il y a un instant était
celle-ci : pourquoi obliger les assurés sociaux à passer par la
monopolisation des syndicats pour être représentés aux conseils
d'administration des caisses de sécurité sociale?

II faut reconnaitre, en toute objectivité et en toute honnêteté,
qu'il s'agit là d'un problème qui n'a jamais pu être résolu de
façon satisfaisante aussi bien en 1945 qu'en 1967 et qu'aujour-
d'hui . Il n'est en effet pas normal de médiatiser l'expression des
assurés sociaux par l'intermédiaire des syndicats, et cela pour
deux raisons essentielles.

la première tient au fait que de 20 à 25 p . 100 seulement
des salariés français sont syndiqués . Il est donc inacceptable
de forcer les tr availleurs non syndiqués à voter pour des repré-
sentants dans lesquels ils pourraient ne pas se reconnaitre.
C'est un peu le système des candidatures de service ou des
candidatures imposées par les syndicats. Il aurait été plus
démocratique, puisque le texte se gargarise de démocratie,
d'élargir les possibilités de candidatures comme aux élections
prud'homales.

La deuxième raison rejoint la première et, à eus yeux,
l'aggrave dans la mesure où le système proposé va obliger des
personnes non salariées, cette fois-ci, comme les travailleurs
indépendants ou les retraités, à voter pour des représentants
avec lesquels elles n'ont peut-être jamais eu aucun lien ou aucune
relation . C'est comme si l'on obligeait, monsieur le ministre,

nous sommes se posent trois questions
du texte que le Gouvernement nous

une composition des
sécurité sociale qui
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les écologistes à voter
formations politiques
plus représentatives.

pour les représentants des quatre grandes

	

lieu d'éponger le déficit, un va offrir aux nouveaux membres
françaises sous pretexte qu'elles sont les

	

des conseils d'administration le cadeau empoisonné d'une insti-
tution qui, depuis un an, est en faillite.

Non, une fois de plus, l'objectif ne me parait pas clair, ou
plutôt il me semble tr op clair . Nous avons le sentiment, mon .
sieur le ministre, que le Gouvernement veut donner à certains
syndicats une espèce de monopole de la représentativité, que
ce soit dans l'entreprise ou dans les organismes de sécurité
sociale . C'est, bien sûr, à nos yeux, peut-être une manière de
lâcher du lest afin de faire passer les pilules du rétablisse-
ment de la cotisation d'assurance maladie de 1 p . 100, du blo-
cage des salaires et des allocations familiales depuis le 1^ juil-
let, de l'instauration de l'assurance chômage peur les fonction-
naires, de l ' octroi d'aides aux entreprises, et j'en passe !

Mais certains syndicalistes ne sont pas dupes et en veulent
plus.

Monsieur le ministre, à force de jouer les apprentis sorciers on
se retrouve un jour à la table du conseil des ministres à côté
de M . Krasucki déguisé en grand-mère . (Sourires .)

M. René Rieubon . C'est ridicule!

M. Etienne Pinte . Enfin, les représentants des assurés seront
élus et non plus désignés . On pourrait discuter à l'infini des
avantages et des inconvénients des élections dans ce genre
de système.

11 est évident, et je vous l'accorde, que l'élection est certai-
nement le système le plus démocratique ; à une seule condition,
c'est qu'il y ait liberté de présentation des candidats dès le
premier tour. Ce n'est pas le cas ; le système n'est donc pas,
contrairement à ce que vous nous avez dit tout à l'heure, par-
faitement démocratique.

De surcroit, la représentation proportionnelle va attiser les
rivalités entre les syndicats . La consultation électorale va
prendre, comme avant 1967, un caractère quasi politique, alors
qu'en réalité il s'agit de choisir, avant tout, des adminis-
trateurs.

La désignation par les organisations représentatives des sala-
riés, des employeurs ou des associations n'est pas plus démocra-
tique . je le conçois et je vous le concède . Elle avait la faveur,
en 1945, de nos collègues communistes . Elle a en tout cas un
seul avantage, celui de ne rien coûter à la sécurité sociale, donc
aux assurés sociaux.

Mais si le Gouvernement préfère un système qui n'est pas
parfaitement démocratique et qui, de surcroit, est coûteux pour
donner l'illusion du pouvoir à ceux qui sont déçus de le voir
aller d'échec et échec, nous ne pouv ons que lui laisser la respon-
sabilité de son texte.

Enfin, t roisième question que j 'ai posée tout à l ' heure : pour
-quoi accrottre les dépenses et donc aggraver le déficit de la

sécur ité sociale avant d'assainir sa situation financière ?

Le Gouvernement de 1967, monsieur le ministre, a eu au moins
l'honni'teté d'assainir la situation financière de la sécurité sociale
avant de la remettre entre les mains des nouveaux membres des
conseils d'administ ration . Faut-il rappeler la création de la coti-
sation additionnelle de 3 p . 100 que versent les compagnies d'assu-
rance ? Faut-il rappeler la subvention de l'Etat, de 3 milliards
de francs, pour éponger le déficit de la sécurité sociale à l'épo-
que ? Faut-il rappeler la prise en charge par l'Etat de certaines
charges supportées jusqu'alors par la sécurité sociale ?

Qu'en est-il aujo r d'hui de la situation financière de la sécu-
rité sociale ? Eh bien ! malheureusement, nous le regrettons, cette
situation s'est considérablement dégradée puisqu'en un an . c'est-
à-dire du 31 mars 1981 jusqu'au 31 mars 1982, la trésorerie de
la sécurité sociale est passée d'un excédent de plus de 12 mil-
liards de francs à un déficit de plus de deux milliards . La
situation financière, elle, va être déficitaire d'au moins douze
milliards de francs alors qu'elle était excédentaire de plus de
10 milliards en 1980.

Enfin, les dépenses de santé des Français, qui avaient été
maîtrisées, monsieur le ministre, aux alentours de 16 p . 100
en mars 1981 . avoisinent les 20 p. 100 en mars de cette année.

Nous avons le sentiment qu'au lieu, donc, de s'attaquer au
problème crucial de savoir si les Français, assurés sociaux,
seront remboursés, demain, de leurs frais de maladie ou tou-
cheront leurs prestations familiales ou de vieillesse, on amuse
la galerie en proposant une modification de la composition des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale . Au

M. Pierre Zarka. Depuis vingt-cinq ans !

M. Etienne Pinte. Et si encore votre réforme ne coûtait rien !

Mais, ainsi que je viens de l'indiquer, elle va grèver le budget
de la sécurité sociale d'une charge supplémentaire, d ' au moins
330 millions de francs, selon les estimations de votre prédéces-
seur immédiat.

Mais, je le reconnais très volontiers, cela n'avait pas d'impor-
tance pour celle qui avait déclaré ne pas vouloir être le ministre
des comptes . ..

l'ourlant la sécur ité sociale est aussi — vous l'avez reconnu
tout à l'heur e -- une affaire de comptes, sinon la protection
sociale se réduirait à un leu r re . Vous le savez si bien que vous
avez enterré, en tout cas pour le moment, et je le regrette
pour votre voisine, :madame le secrétaire d'Etat chargée de la
famille, le projet de loi sur la réforme des prestations familiales,
parce qu'il coûte trop cher.

Alors, monsieur le ministre, avant de nous proposer une
réforme, très loin d'être parfaite, coûteuse et qui va perturber
la gestion des caisses, proposez-nous un plan de redressement ds
la sécurité sociale !

A cet égard, je formulerai trois propositions.

Ce plan de redressement pourrait être fondé sur un retour à la
maitrise des dépenses, comme avait su le faire l'un de vos
prédécesseurs, M . Barrot.

Il devrait être accompagné d'un élargissement de la solidarité
à des catégories relativement privilégiées ou protégées, afin
d'aceroitre les ressources de la sécurité sociale.

Enfin, petit-être serait-il aussi oppor tun de reconsidérer la
justification du remboursement de certaines prestations, afin
de réaliser des économies.

En conclusion, je constate que les vrais problèmes, une foie
de plus, ne sont pas abordés par les pouvoirs publics, en parti-
culier par le Gouvernement actuel.

Comme M . Auroux, avec ses projets sur les droits des tra-
vailleurs, vous nous donnez le sentiment que vous cachez aux
Français votre incapacité à gérer l'économie de notre pays.
On suscite des fo r ums, on met des freins à l'initiative, on dépense
sans compter puisque, parait-il, c'est la nouvelle idéologie.

Mais que fera-t-on quand il n'y aura plus d'entreprise, donc
plus de travail, partant lorsqu'il n'y aura plus d'argent ?

Les vrais problèmes sont d'abord d'ordre financier : il s'agit
de colmater la voie d'eau, comme l'a écrit quelqu'un que vous
connaissez bien, M . Jean-Jacques Dupeyroux. q s sont ensuite
d'ordre str ucturel ; veut-on oui ou non confier de réelles
compétences aux conseils d'administration des caisses, c'est-
à-dire de véritables responsabilités financières aux élus ? Aussi
bien avant 1967 qu'après, l'autorité de tutelle, seule responsable
de l'équilibre financier, est intervenue en permanence sous
for me de veto ou de réglementations.

Tout à l'heure, monsieur le ministre, vous avez déclaré que
1967 avait été un espoir déçu, que la démocratie avait été
mutilée . Selon notre rapporteur , M . Guyard, les salaires ne sont
pas moins bien gérés par les salariés que par les chefs d'entre-
prise : nous n ' avons jamais prétendu le contraire ! Quant à
M. Sapin, il nous conseillait de ne pas confondre démocratie
et firances . Je vais laisser encore à un auteur que vous connais-
sez bien toujours le même, Jean-Jacques Dupeyroux, le soin de
conclu re à propos du système sur lequel vous souhaitez revenir.
Il écrivait, en 1937 : Vint rapidement, hélas, le temps des
désillusions : la générosité, les espoirs de 1945 s'avérèrent, en
effet largement irréalisables . »

Alo rs, monsieur le ministre je vrrus pose la question : n'avez-
tous pas le sentiment d'avoir été nommé à ce poste pour être
en quelque sorte, le pompier de la sécurité sociale ?

Non, monsieur le ministre, j'ai le regret de vous l'annoncer,
nous ne pourrons pas voter un texte qui, malheureusement,
après bien d'autres, risque d'accélérer le processus de dégrada-
tion des r'-nports sociaux, du système de protection sociale des
Français et de notre économie nationale . (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l ' union
pour la démocratie française .)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à une
prochaine séance .
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MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président . La parole est à M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

M . Pierre Beregovoy, ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale . Monsieur le président, j'ai sollicité, en effet,
de votre bienveillance, la possibilité de renvoyer la suite de
la discussion à une prochaine séance.

En effet, je ne connaissais pas encore très bien l'horaire de
cette assemblée quand j'ai accepté de participer maintenant à
une émission de radio. Je vais donc devoir quitter l'hémicycle ;
mais je suis prêt à reprendre cette discussion générale dans la
soirée, à l'heure qui conviendra à l'Assemblée.

M . le président. Je prends acte de cette modification de l'ordre
du jour prioritaire de la séance de ce soir.

Jusqu'à présent, seul le projet de lai relatif aux retenues peur
absence de service fait par les personnels de l'Etat, des collec-
tivités locales et des services publics était inscrit à l'ordre du
jour. Ni l'Assemblée, ni la commission en particulier ne formu-
leront, j'imagine, d'objections contre ce changement, donc même
tardif, de l'ordre de nos travaux.

L'Assemblée ajoutera à son ordre du jour de ce soir la suite
de la discussion du projet de cet après-midi.

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

— 4 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . En conséquence, ce soir, à vingt et une
heures trente, troisième séance publique :

Discussion du projet de loi n" 895 relatif aux retenues
pour absence de service fait par les personnels de l'Etat, des
collectivités locales et des services publics (rapport n" 924 de
M . Roger Rouquette, au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de la
République) ;

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 947 relatif à la composition des conseils d'administra-
tion des organismes du régime général de sécurité sociale
(rapport n" 986 de M. Jacques Guyard, au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales .)

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures cinquante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.
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